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Le mois de juin rime avec le retour du beau temps et avec la

fin de l’année scolaire.  

Cette année  se terminera pour de nombreux élèves de nos

écoles par la remise du CEB au Théâtre. Elle sera également

marquée par la fin des travaux de l’école communale

d’Andoy.

Qu’il me soit permis de remercier l’ensemble des directeurs,

des enseignants et du personnel pour le travail réalisé au

cours de cette année scolaire.

Si les plus jeunes profiteront d’un repos bien mérité, ils au-

ront également l’occasion de participer aux stages organisés

par la Ville ou de s’adonner à la pratique d’un sport dans nos

nombreuses infrastructures communales.  À cet égard,  sou-

lignons l’ouverture récente et tant attendue du hall sportif

de Temploux.

Pendant cette période estivale, l’administration restera à

votre service. La Maison des Citoyens continuera à vous 

accueillir pour la délivrance de vos documents administratifs,

tels que cartes d’identité et passeports. Nous travaillons à un

projet d’agrandissement de cet espace fréquenté chaque jour

par mille Namurois. Comme vous le constaterez à la lecture

de votre Namur Magazine, les évènements ne manqueront

pas au cours de cet été dans notre belle Ville.  Le centre sera

animé par le Village provençal, la Legends Cup de tennis, la

Fête de la musique ou encore la Foire de juillet. Les commer-

çants seront aussi au rendez-vous avec des bonnes affaires

pendant la période des soldes.

La Citadelle accueillera notamment le Verdur rock, le concert

de Johnny Hallyday et les Médiévales.  Les bords de Sambre

et Meuse feront l’objet d’une attention particulière avec,

entre autres, Cap estival, les Namourettes, Namur Plage,

Happy summer et la plage d’Amée.

Au nom de mes collègues, je vous souhaite d’ores et déjà

d’excellentes vacances, ainsi qu’un bel été riche en moments

heureux en famille et entre amis.

Anne Barzin

Échevine de l’État civil et de la Population, 
de l’Enseignement, des Fêtes et de la Petite enfance

Co
ve
r 
©
Ma
rc
 A
nt
oi
ne



N A M U R
mag
azine
mai 2013

4

namurviecommunale

Suite à la démission de Monsieur Benoît Malisoux (CDh) de

ses fonctions de conseiller communal et d’échevin des

sports et du personnel, ces matières sont désormais la res-

ponsabilité de Monsieur Baudouin Sohier. 

Madame Stéphanie Scailquin devient échevine de la cohé-

sion sociale,  du logement, de la prévention urbaine et de

l’égalité des chances. Elle a prêté serment le 18 avril, de

même que Madame Brigitte Bazelaire, qui fait son retour au

sein du Conseil communal. Madame Anne Oger est désor-

mais chef de groupe pour le CDh. 

A l’heure où votre magazine part à l’impression, d’autres mo-

difications sont annoncées.  Elles seront détaillées dans le

prochain numéro. 

Modifications au sein des

Conseil et Collège
communaux

La Province de Namur a attribué le trophée

provincial du mérite sportif 2012 à Alex Mis-

kirtchian, boxeur dinantais. Le premier acces-

sit est décerné au namurois Jonathan Mulolo,

champion de karaté. Ce jeune homme de 

19 ans mêle avec brio des études en sciences

économiques et une carrière sportive remar-

quable. Fils du champion Jeannot Mulolo, 

Jonathan a remporté, en décembre dernier, le

titre de Champion d’Europe junior, et plus 

récemment celui de champion de Belgique senior. Le deuxième accessit

a été attribué au club de balle pelote de Mont-Gauthier. 

L’équipe féminine namuroise de basket-ball a quant à elle remporté et la

Coupe de Belgique, et le Championnat de première division. 

Enfin, côté culture, Guy Van Waas, le Choeur de Chambre de Namur et

les Agrémens ont, pour la 4e fois, remporté l’Octave de la Musique pour

la Mort d'Abel de Kreutzer. 

Des Namurois au top ! 

Jonathan Mulolo,
champion de Belgique Conseil communal

Une fois par mois environ, le Conseil commu-

nal se réunit dans la Salle du Conseil de l’Hô-

tel de Ville, afin de statuer sur les dossiers en

cours. Ces séances, dont le calendrier est fixé

en début d’année,  sont ouvertes au public et

à la presse. Comme le prévoit la loi, l’ordre du

jour est communiqué, notamment via le site

de la Ville, quelques jours avant la séance. 

Y figure la liste des points à aborder, ainsi

que les éventuelles interpellations des

conseillers ou des citoyens. 

Ce conseil de juin est le dernier avant les 

vacances. La séance suivante est fixée au 

5 septembre. 

Pour rappel, le Conseil communal est com-

posé du Bourgmestre, des échevins et des

conseillers élus lors du suffrage communal

d’octobre 2012. 

Les Facultés Notre-Dame de la Paix, devenues Université de

Namur, ont également changé de logo. Voici donc le nou-

veau, qui a été dévoilé officiellement il y a quelques 

semaines.  

Par ailleurs, et dans le cadre du centenaire du début de la

première guerre mondiale, l’Université de Namur propo-

sera, tout au long de 2014, une année allemande qui sera

l’occasion pour les Namurois de découvrir les richesses de

ce pays voisin. Pour l’Université de Namur, ce rapproche-

ment avec l’Allemagne permettra de renforcer les relations

dans une série de domaines culturels ou économiques, de

dynamiser les échanges d'étudiants et de mettre à l'hon-

neur les nombreuses collaborations existantes, notamment

en recherche scientifique. 

Un nouveau logo
pour

l’Université

Jeudi 27 juin à 18h

Brigitte 
Bazelaire

Stéphanie 
Scailquin
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Une nouvelle
Caserne 
des Pompiers

du rêve à
la réalité!
Un peu d’histoire…

Depuis le regroupement des Services d’in-

cendie de Namur, Saint-Servais et Jambes

intervenu lors de la fusion des communes,

le Service Régional d’Incendie est hébergé

dans l’ancienne boulangerie militaire des 

casernes du 1er Lancier située rue des Bour-

geois.

Le bâtiment a été adapté tant bien que mal

au moment de la fusion des communes pour

tenter d’atteindre une fonctionnalité mini-

male.  Près de 40 ans plus tard, la situation

n’a malheureusement guère évolué et de  

« provisoire » est devenue « permanente ».

Le bâtiment actuel ne répond absolument

plus aux besoins d’un corps de Pompiers

professionnels et de volontaires : problèmes

de place, de garage, d’électricité, de 

bureaux, et, ironie de la situation, non-

conformité aux normes « incendie » 

(absence d’éclairage de secours, de protec-

tion RF des voies d’évacuation, d’exutoire de

fumées dans les cages d’escaliers, de com-

partimentage RF).

Dès 2007, le Collège communal répond à

l’appel à projets, lancé par la Wallonie afin

de doter le Service régional d’incendie d’in-

frastructures performantes. En avril 2008,

le Gouvernement wallon marqua son accord

pour dédicacer un montant de 7 millions

d’euros de subsides pour le projet d’une

nouvelle Caserne. En décembre 2009, le

Conseil communal décide l’acquisition d’un

terrain de 2ha en plein centre de Jambes

pour y implanter la future Caserne sur le

site de la Porcelaine. Le projet de cahier spé-

cial des charges en vue de lancer un appel

d’offres européen pour la conception et la

réalisation de la Caserne fut approuvé, 

à l’unanimité, par le Conseil communal du

26 avril 2010, et le marché est attribué en

décembre de la même année. Le permis

d’urbanisme fut obtenu en juillet 2012. 

Ce chantier d’une durée de 500 jours

ouvrables est le plus important chantier

communal depuis la construction de l’Hôtel

de Ville en 1981.

À quoi ressemblera 
la future Caserne ?

Tout d’abord celle-ci répondra plus efficace-

ment aux besoins actuels et futurs du corps

des Pompiers. Elle permettra de remédier à

la problématique des flux de circulation et

répondra à la norme en vigueur en matière

de PEB.

La nouvelle Caserne comprendra : 

- un garage spécifique pour 10 emplace-

ments ambulances permettant le départ 

simultané de 3 véhicules ; 

- un local sanitaire destiné au nettoyage et 

au reconditionnement des ambulances 

au retour de mission ; 

- une zone séparée de décontamina-

tion destinée à l’entreposage des 

déchets et du matériel sale ; 

- un garage pour les véhicules d’in-

tervention avec une zone d’entrée 

dissociée de la sortie tout en pré-

voyant une zone de départ simul-

tané pour les véhicules de « pre-

mier départ » à savoir 2 auto-

pompes, 1 auto-échelle, 1 véhicule 

de désincarcération, 1 véhicule 

destiné aux plongeurs ; 

- un atelier de préparation, un local 

de réapprovisionnement ainsi 

qu’une salle de lavage au retour 

d’intervention ;

- un local pour les plongeurs avec 

vestiaires, zone de séchage et 

réserve de bouteilles à air com-

primé pour 18 personnes ; 

- des locaux sanitaires, des vestiaires 

d’interventions et des vestiaires 

pour les effets personnels ; 

- une buanderie destinée au net-

toyage des tenues d’intervention ;

- une salle d’entraînement physique 

et de musculation ;

- une pièce prévue pour l’accompa-

gnement psychologique ;

- et une salle de cours et réserves 

d’une capacité possible de 80 per-

sonnes.

Aux 9.250 m2 du nouveau bâtiment

sera adjoint un garage de 2.500 m2 en

vue d’héberger le garage communal

actuellement situé rue Mottiaux à

Jambes. 
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Peut-être avez-vous décidé de passer vos vacances 

au Québec, dans ce nouveau monde  si loin si proche.

Peut-être même savez-vous qu’il y a là-bas un petit

village qui répond au doux nom de … Namur, et qui 

organise, justement, des festivités dignes de nos 

fêtes de Wallonie. Non ? Explications. 

Du 1er au 4 août, Namur propose un rassemblement festif d’ar-

tistes et de citoyens qui échangeront dans la convivialité leurs sa-

voir-faire et leurs valeurs, un événement authentique, souhaité

par cette poignée de Namurois perdus au fin fond du Québec.

L’idée des fêtes namuroises est de partager l’histoire, la vie, les

réalisations et les rêves des descendants de la ville-mère de

Namur en Belgique. 

Le petit village de Namur-Québec compte moins de 600 âmes. Il

est composé essentiellement de travailleurs de la terre et de bû-

cherons. Il s’apparente un peu au dernier bastion d’irréductibles

Gaulois vivant dans une Amérique majoritairement anglophone.

Ce village est également menacé par les fusions et l’exode des

jeunes vers les villes et le doux nom de « Namur », synonyme d’un

passé bien héroïque, miroir encore réfléchissant comme l’étoile

polaire, pourrait s’éteindre à tout jamais !

Au-delà de ces célébrations et d’une poignée de nostalgiques, 

il y a tout un réseau de découvertes réciproques à explorer et 

exploiter. 

Fêtes namuroises - du  1er au 4 août 2013
www.fetesnamuroises.ca

Le Roi et la Reine de Belgique étaient présents à

Namur ce 20 mars à l’occasion des 75 ans de

l’Ecole Hôtelière Provinciale. Malgré la pluie, les

petits Namurois des écoles du centre ville leur

ont fait un accueil chaleureux. 

Visite royale

Comme chaque année, les élèves des écoles com-

munales namuroises se verront remettre leur

certificat d’études de base lors d’une belle céré-

monie au Théâtre Royal de Namur, les 26, 27 et

28 juin. Les écoles informeront les parents

concernés, afin de fêter dignement cet important

moment de la vie scolaire de leur enfant. 

Remise des CEB
aux écoliers

20 mars

Cet été,
endimanchez

Namur au Québec
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Un Point Séniors est un espace d’accueil et

d’animation pour les personnes de soixante

ans et plus. Dans une ambiance sympathique,

les aînés peuvent le temps d’un après-midi ou

d’une heure, selon leur envie, jouer aux cartes,

prendre l’apéro, voire un repas, ou discuter

tout simplement. C’est l’occasion de tisser de

nouveaux liens, de rompre l’isolement du quo-

tidien, ou encore de garder vivace les relations

entre les personnes résidant en maison de

repos, et leurs connaissances.

Les Points Seniors sont ouverts à tous. Les activités sont gratuites, hors les repas

et quelques rares exceptions. 

Actuellement, deux points seniors sont accessibles : 

• À Saint-Servais, à la Closière, avenue de la Closière 2, les lundi, mercredi 

et samedi de 11h à 17h. 

(Personne de contact : Mme Simon, au 0476/32 20 35)

• À Flawinne, Salle Al’Volée, rue Vandevelde 8, le vendredi de 11 à 17h. 

(Personne de contact : Mme Renier, au 0475/42 00 92)

Ces projets ont pu être mis sur pieds grâce au soutien financier octroyé dans le

cadre de l’appel à Projet « Ville Amie des Aînés ». 

Salon
du volontariat
Le troisième salon du Volontariat aura

lieu le mercredi 23 et jeudi 24 octobre

2013. Cet événement, organisé par la

Ville de Namur et le CPAS,  permet à

toutes les structures recherchant des

bénévoles de se faire connaître auprès

du public intéressé. Le salon propose

aux acteurs du monde associatif de

rencontrer des personnes motivées à

s’investir bénévolement dans leurs 

organisations.  

Pour participer à cet échange, les asso-

ciations et les visiteurs peuvent s’ins-

crire dès maintenant au  081 / 24 87 57 

ou par mail à 

salonduvolontariat2012@ville.namur.be

St. CS

Échange de
bons procédés ? 

Winwin !
Namur accueille le 21 novembre pro-

chain, la troisième édition de la bourse

d’échanges win-win. Celle-ci propose

aux entreprises, associations, commer-

çants et autres de se rencontrer durant

deux heures pour satisfaire les de-

mandes des uns par les offres des

autres dans un échange de bons procé-

dés. Les inscriptions sont ouvertes et se

font sur le site www.winwin.be/namur, les

participants peuvent déjà déposer leurs

offres ou leurs demandes tant qu’elles

n’impliquent aucune transaction finan-

cière.

Infos :  081/ 33 73 03
winwin@namur.be

St. CS

Points
Seniors 
à Flawinne et
Saint-Servais

Les inscriptions sont ouvertes

Logement
de nouvelles fiches pratiques

Le Conseil Consultatif du Social rassemble les acteurs associatifs namu-

rois, offrant des opportunités de collaboration, d’informations et de 

réseau. Au sein de ce Conseil, un groupe de travail autour de la ques-

tion du logement a développé un outil d’information à destination

des personnes en situation fragile. Cette série de fiches 

pratiques apporte des réponses pragmatiques à toutes ques-

tions : déménagement, énergie, location, expulsion, ameuble-

ment, primes et aides diverses, logement adapté, etc. 

Pour la petite histoire, c’est dans le brassage des idées du

Conseil qu’a pris forme également le projet de présentation de

ces fiches pratiques. Regroupant le savoir-faire d’une animatrice

de Sésame, et des participants au projet d’insertion du CPAS et

de l’Accueil Mosan, une dizaine de maisonnettes en carton ont

vu le jour, et servent désormais de présentoir sur mesure à ces

fiches pratiques, dans différents points d’informations tels que la Maison

des Citoyens ou le Guichet Energie. 
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Le permis de 
conduire 

électronique
Le premier permis électronique émis

par l’administration communale de

Namur a été délivré le 5 avril. L’heureux

détenteur en est Emile Piret, un jeune

Naninois de 21 ans, étudiant à l’Univer-

sité de Namur. Pour la petite histoire, il

a réussi son permis du premier coup !

C’est donc une nouveauté : adieu per-

mis carton rose, bonjour carte électro-

nique ! Les administrations communa-

les ont passé le cap, comme il y a

quelques années, pour la carte d’iden-

tité. Faut-il pour autant brûler votre

permis et venir en chercher un autre

dans les jours qui viennent ? Du tout !

Votre permis « papier » est encore va-

lide en Belgique une bonne quinzaine

d’années. Les jeunes conducteurs,

comme Emile, recevront d’office leur

permis en version électronique. Les

autres seront invités au fil du temps à

venir le remplacer. 

Vos démarches de A à ZGuichet d’urbanisme
nouveaux horaires
Fin 2012, une enquête de satisfaction au service Urbanisme, ainsi que des comp-

tages de visiteurs selon les jours de la semaine,  ont permis d’identifier les 

périodes où la demande de renseignements est la plus importante. 

Dès le 17 juin, les horaires du Guichet Urbanisme seront adaptés en tenant

compte des besoins mis en évidence par cette enquête : 

-  ouverture du lundi au jeudi, de 8h à 12h,

-  fermeture le vendredi,

-  possibilité d’être reçu entre 16h et 18h, lors des soirées de permanence 

d’enquêtes publiques, 

uniquement sur rendez-vous (à prendre au 081/24 63 34),

-  deux numéros d’appel : 081/24 63 46 et 081/24 63 47,

-  un guichet d’accueil est accessible directement au 2ème étage, du lundi au  

vendredi, durant les heures de bureau (de 8h à 12h30 et de 13h15 à 16h30).

Le professeur
Remouchamps

récompensé

Tandis qu’en mai dernier, l’édition 2013 de Race for The Cure rencontrait un grand

succès, Think Pink, la campagne nationale contre le cancer du sein, a récompensé

au printemps le professeur Vincent Remouchamps pour ses travaux de recherche

en matière de radiothérapie et oncologie. Le médecin, praticien notamment à la 

Clinique et Maternité Sainte-Elisabeh, a reçu le « Pink Panther Award », d’un montant

de 10 000 €.

Concours photo
Emotion’Ailes
Aves-Natagora propose cette année encore son

célèbre concours gratuit de photo animalière.

Depuis 10 ans, les photographes amateurs ou

professionnels sont invités à dégainer leurs ap-

pareils pour flasher tout ce qui vole. Le

concours, dédié cette année aux oiseaux, est

ouvert jusqu’au 7 septembre. Les photos des

lauréats seront exposées à l’occasion des

expos Aves, du 10 au  13 octobre 2013, dans le

cadre de la Quinzaine de la Nature. 

Infos : www.exposaves.be ou 

0475/90 83 77
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Centrale 
des Moins Mobiles 
à votre service !

Lancée en décembre, la Centrale des Moins 

Mobiles aide les personnes ayant une mobilité 

réduite (parce qu’elles disposent de faibles revenus,

de par leur âge, leurs problèmes de santé, ou  un

accès difficile aux transports en commun) à sortir

de leur isolement social grâce à des chauffeurs bé-

névoles qui les conduisent à bonne destination.

Vous avez besoin d’aide dans vos déplacements, ou,

à l’inverse, envie de vous engager comme béné-

vole ? N’hésitez plus, la CMM vous attend !

Infos : Centrale des Moins Mobiles Namur 

081/20 69 69 – www.centraledesmoinsmobiles.be
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Fais pas ci, fais pas ça...
Ne jette pas ton papier à terre, dis « merci »,

regarde avant de traverser... Ces règles élé-

mentaires, les enfants les apprennent dès le

plus jeune âge. Elles font partie de cette base

commune minimale qui permet le bien-vivre

ensemble, au sein de la famille ou de la classe. 

Ce sont elles aussi, dans une version actuali-

sée, qui prévaudront aux relations adultes,

qu’elles soient professionnelles, de voisi-

nage,... 

Ce sont elles, encore, qui seront d’application

sur les routes, via le code de la route et la si-

gnalisation routière. Qui ne se souvient des

slogans ‘Les routiers sont sympas”, ou, plus

récemment, “Soyez sympa, roulez courtois “ ?

Car certes, il est plus agréable de traverser

lorsque le conducteur d’un véhicule vous fait

ce petit geste de la main ou de la tête, parfois

accompagné d’un sourire. Mais surtout, cette

attention à l’autre, sur la route, est nécessaire

à la sécurité de tous. 

À contrario, se faire couper la route par un

véhicule en excès de vitesse, au-delà du dan-

ger bien réel, vous mettra vraisemblablement

de mauvaise humeur. Peut-être même jure-

rez-vous un grand coup, à l’abri dans votre

habitacle, sur ces fous du volant qui ne res-

pectent plus rien. Ou sur ces autres, qui se

garent en dépit du bon sens, gênant le pas-

sage des bus, voire des véhicules de secours.

Ou sur ces piétons qui traversent sans regar-

der, la musique dans les oreilles, pour sûr, et

le nez sur leur téléphone. Ou encore sur ces

chiens qui ont décoré le trottoir avec soin, et

dont les maîtres n’ont pas ramassé les déjec-

tions. Ou encore sur ces jeunes, qui ont jeté

leur papier par terre, non parce qu’ils sont in-

civiques, du tout, pensez-vous... 

Mais la poubelle est trop loin. Ou sur cette

voiture, la vôtre peut-être, garée en double

file devant la pharmacie. Une urgence, et une

bonne raison, sans doute mais aussi des 

ennuis pour les autres usagers de l’espace

public... 

La liste est longue, de nos petites et grandes

incivilités ordinaires, de ces petits gestes que

l’on pense sans conséquence. “Ce n’est pas

un papier de plus ou de moins qui changera

l’aspect de la ville... Ce n’est pas mon mégot

qui changera grand’chose à la propreté... Ce

n’est pas pour un petit chewing-gum...” Et

bien, si, pourtant. Regardez donc à l’occasion

les trottoirs. Vous voyez ces taches foncées

qui abîment la pierre ? Ce sont autant de “pas

grand’chose” qui se décomposent, lentement,

très lentement. 

Mais que font les autorités ?
Bien sûr, il y a les équipes propreté de la Ville.

À coup de balai, d’aspirateur urbain, par pluie

et par vent, ils ramassent, sans fin, nettoient,

récurent... Et tels des Sisyphe des temps mo-

dernes, recommencent le lendemain. Ils ne

sont pas assez nombreux, c’est vrai. Et sans

doute, les services pourraient faire plus en-

core. 

Mais pour cela, il faudrait plus. Plus d’agents.

Plus d’argent. Donc plus d’impôts locaux. Ce

n'est pas vraiment une mesure plaisante. 

Les panneaux de signalisation, qu’ils soient

des limitations de vitesse ou des interdictions

de stationner, sont installés pour la sécurité

de tous. Dans la zone de rencontre, revenons-

y, la visibilité est essentielle. C’est une des rai-

sons qui motivent  l’interdiction de stationner.

Chaque jour, pourtant, des infractions sont

constatées. 

Faut-il placer des brigades du stationnement

semi-permanentes pour  surveiller les agisse-

ments de chacun et pénaliser les contreve-

nants de façon systématique au détriment

des 106 600 autres kilomètres de voiries com-

munales ?

Et tous ces moyens consacrés à gérer les 

incivilités, ne serait-il pas mieux de les utiliser

à d’autres projets ? 

Et si…
Il y aurait bien une autre méthode, notez, pour

améliorer notre environnement, notre senti-

ment de sécurité, pour faire de la zone de ren-

contre un réel espace de convivialité, à

moindre coût. Une méthode que chacun peut

appliquer, directement, en prenant ses res-

ponsabilités. Une touche de courtoisie, une

pincée de politesse, une pointe de civisme, et

de respect : il suffirait de pas grand’chose... Si

chacun, à son niveau, fait un effort, même mo-

deste, nous en ressentirons tous les effets. 

Et pas seulement dans la zone de rencontre,

mais partout, en ville et dans nos campagnes.

Et si, nous, habitants de Namur, citoyens res-

ponsables, nous faisions de notre capitale

cette ville où il fait bon vivre, cette ville dont

nous sommes à la fois fiers et respectueux ? 

Vous avez envie de réagir ? 
N'hésitez pas à contacter 
la rédaction, à 
namurmagazine@ville.namur.be

Espace public
cause commune

Le budget présenté dans ce Namur Magazine donne une claire 

indication des moyens financiers alloués à l’entretien et la réfection

des voiries, à la mobilité ou encore à la propreté publique et au 

fleurissement de la ville. Ces trois thématiques sont intimement

liées, notamment quand il s’agit de l’aménagement de l’espace public,

comme par exemple la zone de rencontre de l’Ange. Ce projet est

exemplaire d’une problématique bien plus large : celle  de notre 

responsabilité, à tous et à chacun, d’être acteur du bien-vivre 

ensemble au cœur de l’espace public. 
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L’Eau, comment l'économiser ?

Aujourd’hui, les manières d’économiser

l’eau dans notre quotidien sont nom-

breuses et peuvent se faire à chaque

instant. Il est tout d'abord à la portée de

chacun de faire la chasse au gaspillage

(les fuites de robinet, de WC…) ou d’ins-

taller des réducteurs de débit sur les ro-

binets et les douches. Idéalement,

celles-ci seront privilégiées par rapport

aux bains. L'installation de chasses

d'eau à double débit est également une

solution pertinente. Une bonne concep-

tion technique des installations liées à

l'eau dans sa maison permet aussi de ré-

duire quelques autres pertes d'eau 

(emplacement du ballon d'eau chaude,

diamètre et distance des conduits…).

Pour éviter l'utilisation systématique

d'eau potable, investissez dans les ci-

ternes ou les cuves de récupération

d’eau de pluie. Les utilisations peuvent

être diverses, allant de l’arrosage du jar-

din, au nettoyage de la voiture, à l’ali-

mentation des toilettes (à moins que

vous ne souhaitiez des toilettes sèches…),

en passant par la lessive ou encore l’en-

tretien de la maison. L'eau de pluie, de

nature très douce, peut être utilisée

pour tous les usages dans la salle de

bains. Elle est sans calcaire et préserve

ainsi certains appareils électroména-

gers. En optant pour ces citernes, vous

diminuerez les prélèvements dans les

ressources d'eau potable et réduirez le

coût de votre facture.

Au supermarché, privilégiez les produits

dont le cycle de vie requiert peu d'eau,

ainsi que les circuits courts et les pro-

duits locaux. Pour leur fabrication, cer-

tains vêtements demandent des quan-

tités d’eau très importantes. 

Un jean en coton, par exemple, requiert

jusqu'à 11.000 litres d'eau, tournez-vous

alors vers le réemploi et la seconde

main. 

L’Eau, comment la protéger ?

Pensez à réduire la charge polluante

que vous rejetez dans les égouts… Pré-

férez les produits naturels (dont les

composants actifs sont biodégradables)

pour l’entretien ou le bricolage dans la

maison. Au jardin, adoptez le désher-

bage manuel et renoncez aux herbi-

cides… ne jetez plus vos tontes de

pelouses dans les cours d’eau. 

De même qu'il est possible de réduire

notre empreinte écologique, il est tout à

fait faisable de réduire son empreinte

"eau" par des gestes simples, conscients

et durables. 

Infos et contact : 

Contrat de rivière Haute-Meuse, asbl

contact@crhm.be - Tél : 081/77 67 32

Inscription gratuite au bulletin 

d’information électronique :

www.crhm.be

Calculer en ligne son empreinte Eau :

http://mrw1.wallonie.be/empreinte

Temploux
un hall sportif
flambant neuf 

L’objectif de ce bâtiment est bien évidem-

ment de répondre aux besoins du monde

associatif mais surtout des élèves de

l’école communale qui pourront ainsi dis-

poser d’une belle infrastructure sportive

pour les cours de gymnastique.

Le hall comprend un terrain de tennis, un

terrain consacré au volley, quatre aires de

badminton, un terrain de foot en salle et

un parquet dédié au basket. Tous répon-

dent aux normes de chacune des fédéra-

tions sportives. Par sa diversité, cette

nouvelle infrastructure va permettre d’of-

frir à chacun des clubs ou utilisateurs, une

structure adaptée à leurs désirs et à leurs

besoins. 

Il est déjà prévu d’accueillir : la Palette

Suarlée, le club de Gym et Badminton, le

Mini-foot FC Temploux, le Club de gymnas-

tique « dames » ainsi que le Club Temploux

foot.

L’ambition d’une telle infrastructure est

de permettre de développer la pratique

sportive de nos enfants, de nos jeunes,

des adultes mais également des séniors

qui constituent aujourd’hui, des sportifs à

part entière, sans oublier les personnes à

mobilité réduite.

Nos sportifs pourront s’adonner à leurs

disciplines favorites, et également rece-

voir les équipes extérieures dans d’excel-

lentes conditions. 

La superficie totale est de 1659 m2.

Sur le plan financier, la Wallonie contribue

à la réussite de ce projet à concurrence

de 900.000 €, la Ville de Namur pour

860.000 € et l’ASBL Brocante pour

190.000 €, soit au total un investissement

de 1.950.000 €.

L’eau,
une ressource à préserver
Économiser l’eau n’est pas anodin et doit représenter 
aujourd’hui pour chacun une responsabilité, un geste 
éco-citoyen, synonyme de respect pour notre planète.

© Alexandre Duppagne
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Jusqu’au 22 juin

Les Arts à la Tour : « Céramique » 
Exposition  de Marie-Jeanne Depienne,

Anne Eucher, Françoise Tilquin, Thérèse

Wargnies, à la Citadelle de Namur. 

Accessible les samedis et dimanches de 

14 à 17h45 (fermé le dimanche 23/06).

Info : 081 25 51 53

academie.beaux-arts@namur.be

Jusqu’au 30 juin 

Peintures animalières des XIXe et

XXe siècles
A la Petite Galerie, rue Gaillot 13 - Namur

Info : 0475/94 41 32

Jusqu’au 5 juillet

Les Estivales : Jeroen Hollander
Exposition « Les réseaux imaginaires » à

la Capitainerie du Port d’Amée

Info : 081/31 39 46

Jusqu’au 30 septembre 

Cap Estival
Sur la pointe du Grognon

Jusqu’au 1er septembre 

La Société libre des Beaux-arts
Exposition sur les artistes exposés à

Bruxelles par la Société Libre des Beaux

arts entre 1868 et 1876, au Musée 

provincial Félicien Rops

Info : 081/77 67 55 - www.museerops.be

2 juin à 16h00 

Concert de musique de chambre 
Trompette & orgue, à l’Eglise du Sacré

Cœur

Info : 0473/59 00 63

5 juin à 15h00 

"Contes et légendes namurois"
Venelle des Capucins, 6 - Namur

Info : 081/24 64 40

6 au 9 juin 

Village Provençal 
Place d'Armes - Namur

Info : 081/24 69 24

6 juin - accueil à 18h30 - début 19h 

La Chauve-Souris (Strauss)
Cinéma Goes Opera

Info : 081/32 04 40 - www.acinapolis.be

7 juin de 20h45 à 00h00  

Bal Folk mensuel
Dans les sous sols de la Baie des Tecks,

Rue d'Arquet - Bomel - Namur

Info : www.folknamusiquetrad.be

6 & 7 juin à 20h30 

L’état naturel des choses
Road-trip poétique au Théâtre Jardin 

Passion

Info : 0497/57 80 70

Entre Meuse et Sambre, là où fleuve et rivière
enlacent la Citadelle, se révèle l’un des plus
beaux sites de Namur, et l’un des plus 
spectaculaires aussi. Cet été, le Grognon 
est le Cap incontournable de la vie namuroise.

Cap Estival, c’est la bannière sous laquelle sont rassem-

blées toutes les initiatives qui feront bouger Namur cet

été. Cap Estival, c’est aussi un point de ralliement, au Grognon, dans un savoureux 

mélange de convivialité, de détente et d’animations au bord de l’eau. 

Le grand drapeau est hissé entre le pont du Musée et le pont de Jambes, depuis le 

Festival 'Namur en Mai' jusqu'au 'FiFF', soit du 10 mai au 30 septembre 2013. 

Sur place,  vous trouverez l’agenda et les informations utiles sur les événements de

l’été namurois, qu’ils soient sportifs, culturels, ou festifs.

Vous apprécierez aussi les animations permanentes comme la micro-bibliothèque, ou

régulières : marché d’artistes le dimanche matin, apéros musicaux en lien avec les 

événements qui font l’actualité namuroise.

Que le soleil pointe le bout de son nez, et vous profiterez des transats pour savourer

quelques rafraîchissements, lire ou rêver. 

D’autres évènements ponctuels seront proposés : balades guidées, fanfare, projection

de film, …  

Accessible aisément à pied par le pont de France et dès la fin des travaux par le pont

du Musée, l’espace Cap Estival du Grognon sera aussi desservi par la Namourette, à la

demande, et par la Citad’in, pour ceux qui souhaiteraient rejoindre Terra Nova ou le

Théâtre de Verdure. 

À Namur, passez l’été au Cap !

GO
UR
MA
ND

Cap Estival !

Il est de ces rendez-vous qu’on attend avec 

une gourmandise qui n’a d’égal que l’impatience… Et le

Village Provençal est de ceux-là ! Depuis quelques années déjà, la place d’Armes 

accueille le temps d’un week-end tout ce que le sud de la France fait de beau, de bon,

et d’enivrant. 

Essence de lavande qui embaument le linge propre, macarons aux saveurs opulentes

d’amandes, nougat tendre comme un souvenir d’enfance… Les merveilles se relaient

sur les étals des commerçants, comme autant  de bonheurs à savourer des papilles.

Pour enrober le tout, vous goûterez quelque vin gouleyant, ou pourquoi pas, une salai-

son d’âne ou de taureau qui n’a rien à envier à nos saucissons d’Ardennes. Enfin, parce

que le soleil a été plus généreux là-bas qu’ici, nombre de maraîchers provençaux 

apporteront sous nos latitudes de ces fruits aux saveurs sucrées, abricots, melons,

figues, autant de cadeaux pour nos appétits de nature. 

Namur côté Provence, ça se déguste, ça se respire… ça se savoure comme un pastis en

terrasse, sous le soleil de midi. Courrez-y !

Village provençal, Place d’Armes, du 6 au 9 juin

Revoici le
marché 
de Provence

L’été au fil de l’eau

Lavande, figue, pastis…
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8 juin 

Lotto Cycling Tour de Namur

Info : 081/30 35 45 

8 juin 

Grimpday

Info : 081/24 85 78

8 juin à 20h30 

La quintette à vent de la Monnaie

Philharmonique au Théâtre Royal de

Namur

Info : 081/22 60 26

www.theatredenamur.be

9 juin 

Bambins sourds bouquinent

Bibliothèque communale de Namur

Info : 081/24 64 40

9 juin 

Brocante de Fooz

Info : 0475/91 49 41

9 juin à 10h30 

Babil de contes

Maison du Conte

Info : 0489/93 35 48

www.maisonducontenamur.be

9 juin de 6h à 18h 

Brocante Saint-Eloi

Vedrin centre 

Info : 0478/79 26 53

10 juin à 20h30 

Les contes du dixième jour

Maison du Conte

Info : 0489/93 35 48

www.maisonducontenamur.be

12 juin à 15h

Heure du conte : "Contes et légendes

namurois"

Bibliothèque de Namur, sans réservation

Tél : 081/24 64 40

13 juin

Dring Drink

L’apéro des cyclistes namurois, dès 18h au

Parc de la Plante

Info : www.provelo.org

14 juin de 14h30 à 18h 

Rendez-vous de proximité des aînés

Avec P.Gilles, à la salle J Materne  - Parc

Astrid, 30 - Jambes

Info : 081/24 65 86

14, 15, 21 et 22 juin à 20h30 

La Foire aux impros

Théâtre Jardin Passion

Info : 0472/96 53 16

www.theatrejardinpassion.be

Du 14 juin au 13 juillet

Goliath, ou la restauration d’un géant

namurois

A la bibliothèque communale de Namur

Info : 081/24 64 40

En 2012, le Tour de Namur Cyclo a rassemblé 3.600 cyclotouristes dans la 

capitale de la Wallonie. Gageons que cette nouvelle édition aura au moins 

autant de succès. 

Pratiquer le vélo à Namur, c'est avant tout profiter d'un magnifique parcours

à travers les vertes vallées et à proximité des abbayes, mais aussi l'occasion

de se confronter à de solides ascensions. À commencer par le Triple Mur du

ou la Citadelle de Namur via la Route Merveilleuse.

Le Tour de Namur Cyclo du samedi 8 juin démarrera à la Caserne du Génie

de Jambes (Rue de Dave 270, 5100 Jambes). 

Ce nouveau lieu de départ, facile d'accès en voiture, offre de larges espaces

de parking à la Caserne et à la proximité immédiate. 

Infos : Lotto Cycling Tour de Namur, départ à la Caserne du Génie 

081/30 35 45 — 0497/58 46 61  -  www.randonneursmosans.be

© philippe Lavandy

Le tour des cyclos 

8 juin 

Rendez-vous annuel des équipes de secours de Namur et d’ailleurs, le Grimp-

day est une impressionnante exposition de savoir-faire, d’agilité et de courage.

Ce 8 juin, ce challenge se tiendra dans le centre-ville, plus précisément  sur la

place du Théâtre. Spectaculaire, de grande qualité, ce défi voit s’affronter dans

une saine émulation 36 équipes qui devront réaliser des sauvetages en milieu

urbain. 

Infos : 081/24 85 78 – www.grimpday.com

Sauvetage en milieu urbain

Le 8 juin : Grimpday



N A M U R
mag
azine
mai 2013

16

namurévénements

15 et 16 juin 

Legends Cup
Place Saint-Aubain - Namur

Info : 083/23 43 00

15 et 16 juin 

Braderie et brocante de Saint-Servais
Info : 081/74 34 40 

Du 15 juin au 8 septembre   

Expo de photographies en plein air
Terra Nova - Citadelle de Namur

Info : 081/65 45 00 

www.citadelle.namur.be

15 juin   

Repair Café
Info : 0491 11 03 62

16 juin 

Bébés sourds bouquinent
Bibliothèque communale de Namur

Info : 081/24 64 40

16 juin à 10h30 

Société libre des Beaux-Arts. 

De Artan à Wistler
Visite-conférence de l'exposition en 

compagnie de Denis Laoureux, professeur

d'histoire de l'art à l’ULB. Réservation

obligatoire.

Musée Félicien Rops

Info : 081/77 67 55 - www.museerops.be

16 juin à 14h30  

Balade au Pays de Namur
Thème : Le jardin Médiéval de la Citadelle

Du berceau des vignes au jardin d'amour,

du petit verger cimetière au jardin des 

potherbes, découvrez la cuisine médiévale

Départ devant l'entrée du jardin des deux

Tours, route Merveilleuse - Namur

Info : 081/24 64 49

www.namurtourisme.be

16 juin à 18h  

Namur Chamber Orchestra et 

Emmanuel De Candido, récitant 
Concert pour toute la famille à la Maison

des Mariages

Info : 0487/36 84 51

www.cavatineasbl.be

17 juin à 12h30  

Apéro-livre : "La mer qu'on voit 

danser..."
Récits maritimes à la Bibliothèque 

communale 

Info : 081/24 64 40

17 juin à 14h  

Yoga du Rire
Avec la Maison des Séniors, aux Jardins

de la Maison de la Culture

Info : 081/26 26 38  

Des joueurs de renoms qu’on ne présente plus, un terrain, un cadre
de rêve… et la Legends Cup prend vie à Namur ! 

La Legends Cup est de retour  Place St-Aubain, pour le plaisir des grands et des

petits. Cet événement innovant et convivial rassemblera, les 15 et 16 juin, des

joueurs qui ont marqué l’histoire du tennis. Les matches en simple et en double s’en-

chaineront durant les deux jours, disputés par Yannick Noah, Cédric Pioline, Henri

Leconte, Guy Forget, Mansour Bahrami et  l’idole de bien des joueurs, Björn Borg.

La finale est prévue le 16 juin à 17h, suivie, dans la foulée, de la remise des prix. 

La Legends Cup s’incrit volontairement dans une démarche d’économie locale, en

utilisant nombre de produits du pays : la terre battue provient de Floreffe, le cate-

ring est assuré par les restaurateurs locaux... 

Une attention toute particulière sera portée aux personnes à mobilité réduite (toi-

lette adaptée, parkings et places en bord de terrain réservés). 

Attention, la circulation des véhicules sera déviée aux alentours de la place pen-

dant les deux jours. 

Infos : 083/23 43 02  ou www.legendscup.be 

Namur 
et la coupe des légendes 

Noah, Leconte, Borg… 

Repair Café, ce concept du réemploi développé à Bruxelles et Ath, 

débarque à Namur. Grâce aux bricoleurs bénévoles, Repair Café offre

une seconde vie à vos objets défectueux.

Repair Café permet à tout un chacun de réparer gratuitement qui son fer à repas-

ser, qui l’ourlet de son pantalon, avec l’aide bienveillante de bénévoles experts en

couture, menuiserie, petite mécanique ou électricité. Ceux-ci partageront leurs sa-

voir-faire et leurs bons conseils, pour permettre aux visiteurs de le faire seuls à

l’avenir. 

Cette initiative s’inscrit dans une politique de réduction de la consommation. La

Ville de Namur, Les Machines du Voisin Asbl et La Ressourcerie Namuroise- Ravik

Boutik s’associent pour développer une manière intelligente de recycler les objets

défectueux. Organisé une fois par mois depuis avril, l’évènement propose 5 types

d’ateliers : couture, ébénisterie, vélo, petite réparation qui ne nécessite pas de spé-

cialisation et l’atelier électronique – matériel électrique.

Repair Café est un lieu d’échange, de rencontre conviviale. Bar et collations à petit

prix sont à la disposition des visiteurs, l’eau plate est offerte. L’entrée au Repair

Café et les services proposés sont également gratuits. Toutefois celui qui le sou-

haite peut glisser sa participation aux frais dans les tirelires mises à disposition.

Repair Café, samedi 15 juin de 14 à 17h30 à la Ravik Boutik, 

boulevard d’Herbatte à 5000 Namur. 
(St. CS)

Repair
idéal

Ils réparent pour vous

Le
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19 au 23 juin 

10ème Festival international et Marché

de Poésie
Info : 081/22 53 49

www.maisondelapoesie.be/agenda

19 juin 

Heure du conte : spéciale "Contes et

légendes namurois"
A la bibliothèque de Namur, sans 

réservation

Info : 081/24 64 40

20 juin à 16h

Lecture de poèmes
Dans le cadre du Festival de la Poésie, en

collaboration avec la Maison de la Poésie,

aux Jardins de la Maison de la Cutlure

Info : 081/26 26 38

20 au 23 juin  

8ème Edition du Concours Complet 

International d'Arville
Le concours présente plus de 300 cavaliers

issus du top mondial de la discipline dans

la propriété du château d’Arville lors des

trois épreuves du complet : dressage, 

jumping et cross. Le parcours du cross est

l’un des plus beaux au monde !

En plus du concours, le monde du cheval

et de l’art de vivre à la campagne s’illustre

dans cette magnifique propriété namu-

roise : balades dans la propriété, à pied ou

en calèche afin de profiter du magnifique

spectacle du cross, show d’étalons, de

chevaux espagnols et shetland, village

d’exposants, concours d’attelage, bars et

restaurants etc...Un moment très agréable

à partager entre passionnés, entre amis

ou en famille ! 

Château d’ARVILLE, rue d’Arville – 

Sart Bernard.

Info : 081/74 64 14 - www.arville.be 

21 au 30 juin 

Happy Summer
Info : 081/24 60 03 ou 081/24 63 75

21 juin  

Challenge 2013 des joggings 

de la Ville de Namur
Corrida de Vital - Flawinne

Info : 081/24 60 03 ou 081/24 63 75

23 juin à 14h30  

Promenade d'été autour et à l'entour

de Dave
Pour tout public (y compris à mobilité 

réduite). Rendez-vous : place de la 

Vingeanne - Dave

Info : 0489/93 35 48

www.maisonducontenamur.be

Au détour des ruelles de pierres, une maison d’autrefois sert d’écrin à la poésie

d’ici et d’ailleurs. Passée la lourde porte de bois, les murs se font couleurs, l’esca-

lier de bois vous emmène vers les cimes des mots, le ciel rentre dans la maison

et le poète en déborde, jusqu’au jardin, jusqu’aux volets peints. Depuis dix ans,

l’équipe gouailleuse et souriante emmène les amateurs du verbe, les férus de la

langue, dans des escapades créatives, où l’alexandrin côtoie la prose, et les notes

jazzy parfument les rimes audacieuses.

Dès le mercredi 19 juin, bon nombre de poètes auront fait le déplacement depuis

la France, le Québec, le Cameroun, la Pologne, la Croatie, la Roumanie, le Tchad...

et la Flandre, vers Namur, Ville en Poésie...

Pour l’occasion, le groupe Djinn Saout ouvre le bal, avec un concert gratuit, dans

les jardins de la rue Fumal.  Dès le lendemain commence le programme de lectures

publiques, depuis la Bibliothèque de Namur à midi, aux librairies Point-Virgule et

Papyrus vers 18h. L’incontournable croisière littéraire se tiendra le vendredi. De

Namur à Charleville-Mézières, en passant par Dinant, poètes et public s’évadent

pour un voyage gourmand au pays de Rimbaud. Le marché de la poésie, micro-

foire du livre entièrement dédiée à la poésie, ouvrira ses portes durant le week-

end. Au programme, présentation d’auteurs, de coups de cœur, découvertes,

ponctuées par la soirée des poètes samedi, et le spectacle jazz et mots « Canopée »,

de Maxime Colon, le dimanche soir. 

Signalons encore l’expo graphique de Jean-Jacques Rancourt, qui présente une

vingtaine de pièces dans la salle de la Maison de la Poésie. 

Festival de Poésie de Namur, du 19 au 23 juin,  à la Maison de la Poésie, rue

Fumal à 5000 Namur – 081 22 53 49 – www.mplf.be - Gratuit  (sauf la croisière,

pour laquelle il est indispensable de réserver)

Du 19 au 23 juin

Pour cette 3ème édition, le Happy Summer 

Festival investit Namur du 21 juin au 30 juin.

Happy Summer propose une animation à la fois

culturelle, sportive et touristique, qui accueille

des artistes internationaux et nationaux, des

sportifs du monde entier, des visiteurs de toute la

Belgique. L'événement, organisé depuis deux ans

en bord de Meuse, a accueilli lors des éditions

précédentes plus de 60.000 visiteurs et mis à l'eau plus de 1000 personnes.  

Sur les quais, c’est plage de sable fin et palmiers, mais aussi Dj'sets quotidiens et

concerts, aux rythmes généreux de la soul, funk et latino. 

Au programme : tentatives de record du monde en Blob Jump & Slack line,

manche européenne de Stand up paddle, parachutisme avec atterrissage dans la

Meuse… Ces disciplines, parfois méconnues du grand public, sont aussi très spec-

taculaires ! Pour chaque sport proposé, les champions seront présents le samedi

22 juin pour une journée exhibition. Durant la durée du Festival, tous les visiteurs

pourront s'essayer aux différentes disciplines. 

Alors, on se jette à l’eau ? 

Infos : Charlie's Factory, 0496/28 28 00

1, 2, 3… plongez
Du 21 au 30 juin

10e Festival de la Poésie
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Bientôt l’été et sa déferlante de festivals musicaux. 
La Fête de la musique ouvre le bal, du 21 au 23 juin dans
toute la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Namur prend les devants, dès le 20 juin, avec la seconde édition de Musiques à tous les étages

dans le quartier du Théâtre et des Ponts Spalaux. Au programme, une trentaine de concerts de

tous styles, disséminés dans des lieux souvent insolites : salon-lavoir, librairies, bars, boutique

de mode, appartements, arrière-cours. Un beau moment de fête et de partage entre les musi-

ciens et les spectateurs ! 

Du vendredi 21 au dimanche 23 juin, la Ville, la Province, le CCR/Théâtre de Namur et tous les

opérateurs locaux, partenaires de l’événement, ont uni leurs efforts pour concocter une pro-

grammation de qualité et variée, qui conjugue talents confirmés et groupes émergents. Objectif?

Séduire à la fois les amateurs de pop rock, d’électro, de hip hop, de jazz, de reggae, de musique

classique ou de chansons françaises. La place d’Armes, la place du Théâtre et la Maison de la

Culture seront, cette année encore, les lieux-phares de la fête. Au menu notamment, la voix

grave et le verbe sombre du Namurois Tonino (vainqueur du Rap Contest 2013), l’électro-pop

mélodique et ensoleillée de Piano Club et le rock percutant de Paon le vendredi ; la chanson

française à fendre les cœurs de Saint-André, l’électro-rock très dance de Montevideo, le hip

hop percutant de Mochelan, le rock qui déchire et la cumbia explosive de La Chiva Gantiva et

la légende française (et moustachue) de l’électro, David Carretta pour clôturer de façon disco

rodéo la soirée du samedi !

La Fête de la Musique se doit d’être une fête pour toute la famille et toutes les générations : les

organisateurs ont donc mis un point d’honneur à proposer, avec les Jeunesses musicales, des

animations pour les enfants et des concerts dans les maisons de repos. 

En ce début d’été, toutes les oreilles, des plus jeunes aux plus expérimentées, seront donc com-

blées !  (VS)

Infos : 081 24 64 49 - Programme complet sur  www.fetedelamusique.be ou   

www.facebook/fetedelamusiquenamur

Johnny Hallyday à Namur 
un concert unique à la Citadelle !
« La Ville de Namur et la société Covadis sont heureuses de vous annoncer la venue

de Johnny »… L’info a fait l’effet d’un électrochoc parmi les fans de Johnny qui n’ont

pas oublié le concert de leur idole à la Citadelle, devant 40.000 spectateurs, il y a 

22 ans ! 

Après sa triomphale tournée en 2012, Johnny est donc de retour sur scène pour une

date unique en Belgique et c’est à Namur, le 23 juin, que ça se passe. Après avoir 

célébré dignement ses 70 ans, Johnny rejoindra ses fans belges pour présenter son

nouvel album "L’Attente" qui est déjà un succès et disque de platine en Belgique (plus

de 20.000 exemplaires vendus !). "L’Attente" s’illustre par un retour aux fondamentaux,

entre guitares rock, mélodies imparables, chansons intemporelles et une signature 

vocale légendaire. 

Réservations : www.sherpa.be - 070 25 20 20 / Night & Day - www.librairie.be 

Info : www.covadis.be

Saint-André, 
Montevideo 
et la Chiva 
Gantiva en tête d’affiche20 juin 16h00-22h00  

Place du Théâtre et quartier avoisinant

« Musiques à tous les étages ! » 

21 juin 17h30-01h00 

Place du Théâtre

Forget it, Tonino, Paon, Piano Club, 

DJ Armatt 

22 juin

Gare de Namur

Ze Band et Anonym

Place du Théâtre 13h00-24h00

« A vous la musique ! » (animations pour

enfants) / Scène « Découvertes » avec Twin,

Whispers, Voodoo Jam et Grizzly Garden /

Blind Test / Influences Litigieuses (DJ)  

Médiathèque/PointCulture côté Jardin

(13h00-19h00) 

Azerty, Teme Tan & les Matiti, Carl & les

Hommes boîtes, Mermonte

Place d’Armes 14h00–02h00

Concert de chorales / Mochelan, Saint

André, Montevideo, La Chiva Gantiva, David

Carretta

23 juin   

Musée Rops 11h00-12h00

Mon Real

Maison de la Culture 15h00-19h00

Sax à Fond, Julien Toussaint, Ivan Paduart

Trio, Sana Bob

  

namurévénements

© Dimitri  Coste
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24 juin

Le café littéraire 
Les bibliothécaires organisent à Jambes

un club de lecture : coups de coeur des

lecteurs et des bibliothécaires

Info : 081/24 64 40

26 juin  

Contes et légendes namurois
A la bibliothèque de Namur, sans réservation

27 juin  

Dring Drink
Apéro des cyclistes namurois ; dès 18h à la

Plage d’Amée

Info : www.provelo.org

28 au 30 juin  

Festival "Carré d'As"
Festival de musique traditionnelle, manifes-

tation artistique rassemblant la musique, la

cuisine, les arts et les compétitions spor-

tives africaines : "NZANGO"

Place d'Armes - Namur

Info : 0493/93 70 76 - 081/66 24 76

28 au 30 juin    

Fête populaire du Quartier Belgrade -

Nord
Karaoké, jogging, brocante, soirée 

dansante, messe en wallon...

Sous le chapiteau installé rue Gustave

Verbeeck - Belgrade

Info : 0475/23 00 94

28 juin de 17h30 à 23h  

Les Apéros Namurois
Info : 0476/03 64 51

www.lesaperosnamurois.be 

29 juin dès 11h    

29e Festival Verdur Rock
Info : 081/24 64 32

29 & 30 juin    

Féria de Boninne

Spectacle de chevaux espagnols, voltige

cosaque, fauconnerie à la Ferme Latinis

Info : 0497/51 22 39

La 29ème édition du plus ancien festival de Wallonie, le Vedur Rock
et son concours de jeunes talents, se déroulera au Théâtre de 
Verdure de la Citadelle de Namur, le samedi 29 juin prochain, 
de 11h00 à 02h00.  

Une des richesses du Verdur Rock reste son esprit service public au contraire d’autres

festivals plus tributaires de la rentabilité à tout prix. Cela lui permet d’oser une affiche

audacieuse, de maintenir la gratuité, et de veiller à la convivialité, au confort et à l’accueil

des 6 à 8.000 festivaliers.

Et prendre soin du public passera aussi par des actions de préventions contre les risques

auditifs (distribution de bouchons d’oreilles, niveau sonore limité à 103db), et une at-

tention toute particulière aux personnes à mobilité réduite. En effet, des infrastructures

adaptées seront mises en place tels que des toilettes, 2 rampes d’accès et un espace 

réservé sur le dernier gradin. 

Le Service Jeunesse fait le pari de programmer un véritable laboratoire musical afin de

satisfaire la curiosité des plus exigeants, en les associant avec quelques artistes ’valeurs

sûres’ qui rassureront le public fidèle. Cet équilibre tient également à une sélection d’ar-

tistes qui n’ont qu’un seul mot d’ordre : offrir des prestations scéniques mémorables ! 

Sur la grande scène
Dès 11h, et plus que jamais, le concours  mettant en compétition les groupes de la Fédé-

ration Wallonie-Bruxelles, non encore produits, jouera son rôle de tremplin pour les 

artistes en devenir. Azerty, Alaska Alaska, Robbing Millions, Organic et Abel Caine sont

les cinq heureux finalistes qui se disputeront la finale sur la grande scène. Comme l'année

dernière, l'Asbl Panama recevra au Belvédère les groupes finalistes du concours pendant

les changements de plateau de la grande scène après 18h00.

Ensuite, vers les 15h, un des lauréats 2012, Lieutenant sera de retour sur la scène du Ver-

dur pour présenter son album. Les anglais The Skints feront vibrer les spectateurs avec

des morceaux mélangeant ska, reggae, dub et punk. Ils se produiront sur la grande scène

à 16h45. L’un des groupes les plus originaux de Belgique sera pour la première fois à

Namur : Absynthe Minded y proposera son répertoire folk-rock à 18h15. Hyphen Hyphen

prendra ensuite place sur la scène à 20h pour donner à entendre sa version de l’électro-

rock.  La Grande Sophie partagera son univers atypique à 21h30, pour l’un des derniers

concerts de sa tournée. Les nostalgiques de King Prawn seront heureux de retrouver ces

Anglais sur scène pour un concert endiablé aux rythmes de ska et de punk vers 23h10. 

Une scène off côté Château
Au revoir l’Esplanade ! Cette année, la scène off s’installe dans les bois, côté Château. Elle

sera confiée aux bons soins d’associations 100% namuroises. De 11h à 16h, bienvenue au

Verdur Kids. Place aux mômes, qui découvriront un concert-atelier de ‘Carton’, artiste

multi-instrumentiste et complètement inhabituel, ou s’essayeront aux percussions avec

les Jeunesses musicales. 

Ensuite, ambiance ‘Verdur Club’, où Crewstacé, My Toolz, KHC et Deep Noize) assureront

une animation permanente, mixte et de qualité davantage axée sur les musiques actuelles

électroniques dans une atmosphère unique en complémentarité avec la grande scène. Et

pour finir la nuit en beauté, un set de Kolombo vs Loulou Players, les deux comparses

qu’on ne doit plus présenter. 

Nul doute que cette 29ème édition sera encore une belle fête.

Verdur Rock, le 29 juin de 11h à 2h, Théâtre de Verdure – Citadelle de Namur. Gratuit.

Infos :  081 24 64 32 - www.verdur-rock.be

29ème festival 
Verdur Rock

Une programmation pour plaire à toutes les oreilles 
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Du 29 juin au 1er septembre 2013, une zone de baignade sera ouverte à la Plage

d’Amée à Jambes, pour la quatrième saison consécutive. 

L’expérience aidant, force est de constater que la pluie et la grisaille ont eu trop

souvent raison des candidats baigneurs ces deux dernières années. Qu’à cela ne

tienne, les animations proposées en 2013 incluent un programme d’activités spor-

tives quotidiennes qui pourront être pratiquées quelles que soient les circons-

tances. Elles sont accessibles à tous, jeunes ou vieux, seul ou en groupe, et

gratuitement. 

Bacs à sable ou pétanque, jeux de plein air et ambiance club, voilà de quoi s’aérer

autrement grâce à l’équipe du Club de la Méditer’Amée qui proposera au jeune

public un encadrement ludique et sportif. .. Sans oublier la baignade dans la

Meuse, quand la météo et la qualité de l’eau le permettent !

Plage d’amée, du 29/06 au 1/09, de 12h à 19h, du lundi au vendredi et de 10h à

19h les samedis et dimanches. 

Info : Service des Sports de la Ville de Namur - 081 24 64 49 

servicedessports@ville.namur.be

Après les Jardins de la Maison de la Culture, et

le Parc Louise-Marie, c’est au tour du Parc de

l’Etoile d’accueillir les pique-niqueurs, le dimanche 30 juin. 

Le principe est simple : chaque participant apporte son repas et sa vaisselle afin

de partager un repas convivial. Un bar sera à disposition et des animations égaye-

ront la journée.

Moins connu, ce parc créé en 2004 a ramené de la chlorophylle là où les vapeurs

automobiles menaient la danse au parking. Le résultat est un lieu accueillant et

calme, havre de quiétude au cœur du vieux Namur. 

Le dimanche 30 juin dès midi , au parc de l’Etoile 

Infos : Gau, 081/26 26 38 – www.gaunamur.be

Pique-nique
en ville 

29 & 30 juin 

Kermesse de Flawinne
Info : 0475/42 00 92 

29 & 30 juin 

Kermesse de Saint-Marc
Centre socio-culturel et sportif de Saint-

Marc

Info : 081/73 20 71 

29 juin

Challenge 2013 des joggings de la

Ville de Namur
Jogging du quartier de Belgrade Nord

Info : 081/24 63 75

29 juin de 13h30 à 21h

Brocante de Belgrade Nord
Info : 081/73 28 91

29 juin de 9h à 18h 

Marché aux livres Amnesty interna-

tional
Vente de livres d'occasion au profit de

l’association Amnesty International, dans

la cour de l’Athénée de Namur

Info : 081/73 51 35

Du 29 juin au 25 août  

Arts à la Tour - « Femmes » 
Citadelle-Terra Nova

Info : 081 25 51 53  

Du 29 juin au 1er septembre  

Plage d’Amée 
Service des Sports

Info : 081/24 64 49

30 juin 

Pique-nique en ville
Info : 081/26 26 38

30 juin  

Namuraid
Namur 

Info : 0471/38 37 84

30 juin à 14h30  

Balade au Pays de Namur
Thème : Odorat, couleurs et cuisine au

Jardin des senteurs. Départ au Château

de Namur

Info : 081/24 64 49 

www.namurtourisme.be

30 juin de 14h à 17h 

La vallée de la Meuse : Nature et 

Patrimoine
Une agréable randonnée vélo en bord de

Meuse qui vous fera apprécier pleinement

le charme de la vallée. Vous découvrirez

avec grand plaisir le Musée de la Fraise 

de Wépion, ainsi que le Jardin des Petits

Fruits.

Infos et réservations : 081/71 58 98

www.provelo.org

À l’ombre des parcs urbains 

Ambiance club de vacances à Jambes

Plage d’Amée
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3 juillet dès 10h

Marche de la Fraise
Organisée par les Spitants de Namur 

Distances proposées : 5, 10, 15 km

Départ: Salle la Renardière - Place du Vierly -

Wépion

Info : info@lesspitantsdenamur.be

4 juillet à 20h

Appassionata
Concert - Extraits d'opéras de Haendel, 

Mozart...

Eglise Saint-Loup - Namur

Info : 081/71 15 00

www.cavema.be

Du 5 juillet au 29 juillet    

Foire de Juillet
Dans le quartier des Casernes - Namur

Info : 081/24 63 32

Du 5 juillet à 22h30

Années Folles
Soirée Cabaret 

Théâtre Royal de Namur

Info : 081/71 15 00

www.cavema.be

5 juillet de 20h45 à 00h00  

Bal Folk mensuel
Folknam musique et trad, association de

musiciens et de danseurs traditionnels de

Namur prolongent leur répétition par un

bal folk ouvert au public.

Dans les sous-sols de la Baie des Tecks

Rue d'Arquet - Bomel - Namur

Info : www.folknamusiquetrad.be 

6 juillet à 22h30  

Liebes Lieder & Correspondance
Concert - Extraits Brahms, Schumann...

Eglise Saint-Loup - Namur

Info : 081/71 15 00

Du 6 juillet au 9 août

Les Estivales : Pauline Tonglet

Exposition « La Traversée » à la 

Capitainerie du Port d’Amée

Info : 081/31 39 46

Du 6 juillet au 1 septembre 

Antonio Lampecco
Exposition / Céramique à la Maison 

de la Culture  

Info : 081/77 67 73

www.province.namur.be

Comme chaque année, les forains et leurs attractions seront au rendez-vous des

vacances, pour le plaisir des petits et des grands. Émerveillez-vous des manèges

enchantés, des sensations fortes, des montagnes russes. Régalez-vous de ces 

frimousses souriantes, aux doigts tout collants de barbe à papa… 

La foire sera inaugurée le vendredi 5 juillet 2013, par un cortège festif parti de 

l’hôtel de ville. Pour l’occasion, les forains vous font le cadeau d’ « Un acheté, un

gratuit » sur tous les métiers mécaniques, alors qu’aux stands de nourriture et tom-

bola, ce sera  « Plus pour le même prix ». La soirée sera clôturée par un feu d’artifice.

Le vendredi 12 juillet, la foire prend les couleurs de Mickey, Donald et Compagnie,

avec notamment comme lots de tombola plusieurs séjours en famille à Disneyland. 

Les traditionnels jours à tarif réduit sont prévus les dimanches 21 et 28 juillet, et le

lundi 29 juillet, dernier jour de la foire. 

Foire de Juillet, 
du 5 juillet  au 29 juillet, Parking des Casernes de Namur.

En famille ou entre amis

Cette année, le Festival Musical

de Namur, branche locale du Fes-

tival de Wallonie, célèbre la mu-

sique baroque à travers le thème

de… l’Amour !

Un thème qui sera notamment

célébré par l’orchestre des Agre-

mens, sous l’excellente direction

de Guy Van Waas ainsi que par le

chœur de chant choral de Namur.

Une occasion unique d’apprécier

les plus belles voix dans des

cadres exceptionnels tels l’Eglise

Saint-Loup, par exemple.

Festival Musical de Namur  

Tous 
à la foire ! 

Du 3 au 13 juillet

Festival Musical de Namur
Programme complet sur 

www.cavema.be 
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6 juillet au 1 septembre  

Salon wallon des Métiers d'art - 

14ème édition
Exposition à la Maison de la Culture  

Info : 081/77 67 73

www.province.namur.be

6 et 7 juillet 

Les Médiévales de la Citadelle
Info : 081/65 45 00

www.citadelle.namur.be

7 juillet    

Brocante de Beez
Info : 0493/52 63 12

7 juillet   

Concert dans les parcs
Afin de découvrir avec un regard neuf les

différents parcs namurois, des concerts

gratuits y sont organisés de 11h à 13h 

durant la saison estivale. Ceux-ci sont 

précédés d’une promenade guidée, 

de 9h30 à 11h, prise en charge par les

Guides Touristiques du Namurois accom-

pagnés d’une animatrice du service 

Espaces verts.  Une manière d’aborder

conjointement l’histoire des lieux visités

et leurs particularités végétales et de 

redécouvrir des lieux publics accessibles 

à tous.

Rendez-vous au Parc de La Plante en

compagnie du groupe de Country 

« Nashville Roots » qui revisitera quelques

standards de la musique populaire 

américaine.

Info : 0800/935 32 

www.nature-namur.be

7 juillet à 10h30  

Lecture-promenade
Lecture-promenade le long des berges de

la Sambre et de la Meuse. Lecture 

d’extraits de textes du 19e siècle et de

lettres de Félicien Rops. La promenade

sera suivie d'un brunch - Réservation 

obligatoire 

Info : 081/77 67 55

www.museerops.be

7 juillet 

Fête Sainte Wivine
Temploux

Info : 0475/49 17 77

7 juillet  

Soldes à Namur
Info : 081/30.59.59

8 juillet   

The Barclay Music Ensemble
En concert aux Jardines de la Maison de

la Culture.

Info : 081/26 26 38

Au cours de cet événement majeur, la femme du Moyen Age sera mise à

l’honneur. Fileuses de laine, joaillères, ou simples nourrices, elles seront pré-

sentes, au détour des auberges et des ateliers reconstitués, pour vous par-

ler de la vie d’antan, de l’art des plantes aux mystères héraldiques, en

passant par le tir à l’arc, la danse, les jeux et l’art de la table. Des créations

uniques vous seront présentées, dont le spectacle inédit de la Confrérie de

la Malemort basé sur la vie d’une des plus grandes dames de l’histoire de

la Citadelle « Blanche de Namur ». Pour la première fois, la Confrérie de la

Malemort vous entraînera dans les terres glacées de Scandinavie, sur les

traces de Blanche de Namur, reine de Suède et de Norvège. A travers la ri-

valité de deux grandes dames que tout oppose, nous découvrirons un

Moyen Age au féminin, où rêver, bâtir et gouverner ne sont pas l’apanage

du sexe fort. Mais quand les vicissitudes du pouvoir déchirent les familles

et dressent les fils contre les pères, les mères ne peuvent que pleurer... 

Ces 6 et 7 juillet 2013, jongleurs, guerriers, danseuses, musiciens et autres

mestres des arts anciens croiseront votre chemin et reconstitueront la vie

mouvementée de cette époque du passé. Au total, ce seront près de 500

acteurs et confréries qui animeront le site de la Citadelle namuroise au

travers des déambulations, des représentations musicales, des activités

pour enfants, des spectacles de feu, etc.

La Biennale des « Médiévales de la Citadelle », c’est un événement à vivre

seul ou en famille, que vous soyez simple héraut ou noble magicien !

En pratique : Entrée par l’Esplanade de la Citadelle de 11h à 20h. 

Nocturne le samedi 6 juillet, à partir de 21h : concerts, spectacle de feu. -

Parking gratuit sur l’Esplanade de la Citadelle.

Prix : 12 euros pour les

adultes (avec nocturne

du samedi 06 juillet) ; 

8 euros pour les enfants

entre 3 et 14 ans ; gratuit

pour les enfants de

moins de 3 ans.

Pass Famille : 30 euros 

(2 adultes max. et 2 en-

fants min.)

Les 
Médiévales
Mystères, contes et légendes… 

Cette année encore, les «Médiévales

de la Citadelle» vous invite à voyager dans le temps, celui 

des chevaliers, des ménestrels et des rois conquérants.

Venez à leur rencontre ! Ecoutez les mythes qu’ils auront 

à cœur de vous conter ! Découvrez l’art ancien d’une époque

qui a su garder son secret pour vous le livrer les 6 et 7 juillet

2013.

La Femme au Moyen Âge

© K-pture

© Namurimages
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Le 13 juillet et le 24 août prochains, en compagnie d’instructeurs chevronnés de

l’École de Pêche de la Fédération Halieutique de la Haute-Meuse, venez vous initier

à l’art de la pêche en eau douce et apprendre quelques secrets qui vous permettront

d’améliorer votre technique et vos connaissances. Quel matériel pour quels poissons,

les différentes espèces de nos étangs et de nos rivières, les amorces et les appâts,

seront autant de sujets abordés… Tout le matériel est fourni sur place, il suffit juste

de se munir de bottes et de vêtements adaptés aux conditions météo du jour. 

Les formateurs vous attendront sur place à partir de 09h00 et 13h30, sans inscription

préalable. Pour rappel, l’accès à l’étang sous la Ville se fait, à pied, à partir de la rue

des Bolettes ou de la rue des Gerboises.

Infos : 0494/76 75 18 

Formation pour 

pêcheurs
en herbe 

à l’étang sous la Ville 
Naninne

13 juillet & 24 août

namurévénements

9 juillet à 12h  

Récital de piano
Maison des Mariages - Citadelle de Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

10 juillet à 12h

Le Chant sur les lèvres
Maison des Mariages - Citadelle de Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

10 juillet à 20h  

Les cris de Paris, Karaoké
Spectacle vocal interactif

Théâtre Royal de Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

11 juillet à 12h  

La Roza Enflorese
Théâtre Royal de Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

11 juillet à 20h   

Ricercar Consort
Concert - Le Cantique des Cantiques

Eglise Saint-Loup - Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

12 au 14 juillet    

Namur Capitale de la bière 
Info : 0479/40 24 39

www.namurcapitaledelabiere.be

12 juillet à 12h    

Burlesque Follies
Théâtre Royal de Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

13 juillet   

Concert d’Eggars School
Dans les Jardins de la Maison de la 

Culture

Info : 081 26 26 38

13 juillet à 21h30  

Bal du Gouverneur
Cour de l'Athénée François Bovesse - Namur

Info : 081/71 15 00 - www.cavema.be

13 & 14 juillet

Bivouac du Bataillon des Canaris
Animations à la Citadelle

Info : 081/65 45 00

www.citadelle.namur.be

14 juillet à 14h30 

Balade au Pays de Namur
Thème : Vignoble de Sovimont - Floreffe

Info : 081/24 64 49 

www.namurtourisme.be

Amateurs de mousse, de blondes amères ou de fruitées ensoleillées, réjouis-

sez-vous ! Durant 3 jours une trentaine de brasseurs et de producteurs locaux

de produits de bouche vous proposent de gouter leurs spécialités. C’est l’oc-

casion également d’apprendre : tout ce que vous avez toujours voulu savoir

sur la bière, ils vous l’expliqueront !  

Afin que vous puissiez venir en famille, des jeux pour enfants, des concerts

et des boissons sans alcool ont été prévus.

Pour ne rien gâcher, l'entrée sur le site sera entièrement gratuite.

Namur capitale de la bière, du vendredi 12 au dimanche 14 juillet 2013, 
sur la place du Grognon 

Info : www.namurcapitaledelabiere.be

Namur capitale...

de la bière

Du 12 au 14 juillet
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"Mettre le monde dans la tête des Namurois...  
et mettre Namur dans la tête du monde !" 

Québec 
(Canada) 

Lafayette, 
LA (USA) Hué (Vietnam) 

Korolyev (Russie) 

Tierp (Suède) 

Cluj-Napoca 
(Roumanie) 

Pécs 
(Hongrie) 

Bourg-en-
Bresse (France) 
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namurévénements

18 et 19 juillet à 21h 

Théâtre au château : "Un mari idéal" 
Cercle de Wallonie 

Info : 0496/78 54 44

www.richelieurope.eu/Namur/ 

21 au 27 juillet

15e randonnée Sedan-Namur
Régates sur Meuse à La Plante le 27

Info : 0476/30 22 41

www.everyoneweb.com/sedan-namur

21 juillet

Fête nationale

26 juillet de 17h30 à 23h 

Les Apéros Namurois
Info : 0476/03 64 51

www.lesaperosnamurois.be 

26 juillet au 16 août

Namur-les-Bains au Grognon
Info : 0483/10 07 39

27 juillet de 12h à 18h   

Brocante de Basse Enhaive -Jambes
Info : 081/32 78 86

28 juillet 

Spectacle pour enfants au PARF
(Voir page 43)

Info : 081/73 84 13 - www.parf.be 

28 juillet dès 12h

Pique-nique urbain
Aux Jardins de la Maison de la Culture,

sur le thème « Hawai »

Info : 081/26 26 38

28 juillet à 14h30  

Balade au Pays de Namur
Thème : Le jardins des symboles

Info :  081/24 64 49

www.namurtourisme.be

28 juillet  

La Balle du Gouverneur
Place Saint-aubain

Info : 081/73 49 14 

Du 2 au 11 août à 20h30   

Théâtre en plein air "Marie Tudor"
Info : 0472/96 53 16

Comme chaque année, Namur se parera en noir, jaune, rouge, pour fêter la

Belgique. La matinée sera consacrée aux cérémonies officielles. 

Au rendez-vous des promeneurs, les « Puces du Grognon » animeront les

quais de Meuse, tandis que dans les Jardins de la Maison de la Culture réson-

neront quelques notes de la Brabançonne, pour les joueur de Möllky. 

Programme du 21 juillet

Dès 9h45, manifestation patriotique organisée par l'Interfédérale de groupe-

ments patriotiques namurois à la Cathédrale Saint-Aubain - Namur 

Info : 0479/09 42 47 

Puces du Grognon : brocante sur les quais de Meuse, Grognon, 

place d'Armes – Namur - Info : 081/32 78 86 

12e Grand Prix de Pêche : Quai Colin à Salzinnes

Info : 081/30 76 45

Fête nationale
Ô Belgique, ô Mère chérie,…

Marie Tudor reprend ses quartiers à la Citadelle de Namur, dans une création

époustouflante... Créé l'été 2011, ce spectacle complètement déjanté a connu un

magnifique succès. Assemblant l'univers de Jules Verne à celui de Victor Hugo,

Marc Weiss transpose cette fable pour la rendre intemporelle.

A la base du projet, l’envie de parler de femmes, d’amour, de haine, de vengeance,

de passion, d’abandon, d’orgueil, d’amitié, de tendresse, de vie et de mort... En un

mot, parler de nous, de vous, de l’Homme, de sa place dans notre monde et de

ses mécanismes de communication. Les non-dits, la tristesse que l'on garde, la

rancœur que l'on nourrit. La vengeance que l'on sert froidement. 

Et c’est toute l’équipe namuroise du Théâtre Jardin Passion qui offre un spectacle

à la hauteur du cadre qui l’accueille… Que vous ayez peur des classiques ou au

contraire que vous soyez un fervent admirateur de Victor Hugo, plongez sans

crainte dans ce chef d'œuvre romantique. Vous serez surpris par la modernité de

cette pièce, autant que par l’énergie et la créativité à l’œuvre sur « scène » : une

scénographie à couper le souffle, un texte épuré, des costumes entre punk et 

Machiavel, entre latex et dentelles… La musique jouée en live offre des couches

sonores tantôt délicates et intimistes, tantôt électriques et volcaniques, dans le

décor étourdissant de la Citadelle à la tombée de la nuit.

Marie Tudor n'a peur ni du vent ni du froid ni même de l'eau mais rassurez-vous,

si vous êtes frileux, il y aura des couvertures et même du vin chaud ! 

D’après l’œuvre de Victor Hugo – Une mise en scène du Théâtre Jardin Passion 

Spectacle en plein air du 02 au 11.08 à 20h30, à la Citadelle de Namur 

Tarif : 16€/12€ < 21 ans.

Réservations : 0472/96 53 16 - info@theatrejardinpassion.be

Marie
Tudor

Tremblez, elle revient !  

© Marc ANTOINE
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2 au 18 août  

Festival Dounya
Place d’Armes

Info : dounya.e-monsite.com

4 août   

Balades en mets et chants...sons
Info : 081/65 45 00

4 août de 9h30 à 13h 

Concerts dans les parcs - Parc des

Sources
Afin de découvrir avec un regard neuf les

différents parcs namurois, des concerts

gratuits y sont organisés de 11h à 13h 

durant la saison estivale, précédés d’une

promenade guidée, de 9h30 à 11h00. 

Au Parc des Sources, Zap Music voyagera

au travers des générations avec des 

chansons françaises, anglaises, des 

années 70 à nos jours.

Info : 0800/935 62

www.nature-namur.be

4 et 11 août de 10h à 18h 

Dimanche gratuit au Musée Rops
Info : 081/77 67 55

www.museerops.be

9 au 11 août

Beach volley du Naja
Place Saint-Aubain

Info : 0494/17 66 55

Du 10 août au 15 septembre   

Les Estivales : Mao Piavaux
Exposition « Belgique maritime et tempé-

rée » à la Capitainerie du Port d’Amée

Info : 081/31 39 46

Du 10 août au 10 septembre 

Exposition de Waldrada Onzéa et Mao

Piavaux 
Lieux Communs, dans les vitrines de la

gare

Info : 0476/95 83 72

11 août    

Fête de Buleys & joutes nautiques
Brocante et festivités organisées par la

Confrérie des Compagnons de Buley

Info : 081/26 26 23 

11 août à 14h30   

Balade au Pays de Namur 
Thème : Namur by Night, départ de 

l'Esplanade du Grognon - Namur

Info : 081/24 64 49

www.namurtourisme.be

16 août au 8 septembre 

Les 800 ans de l'Hôtel de Ville

Info : 081/26 26 38 ou 081/24 64 33

L’année 2013 marque le 800e anniversaire de l’Hôtel de ville de Namur, lieu d’exercice

et de représentation du pouvoir communal. En 1213 en effet, les échevins de Namur

obtenaient de pouvoir construire un « appentis » adossé à l’antique chapelle Saint-

Rémy, pour y tenir leurs réunions. Cet édifice, dont l’appellation dit bien la modestie,

est pourtant à l’origine des « maisons de ville » ultérieures qui se succéderont au cœur

d’un espace appelé à devenir la Grand’ Place puis la Place d’Armes, jusqu’à l’imposant

bâtiment néo-classique incendié par l’armée allemande en août 1914. 

L’exposition, organisée du 16 août au 8 septembre à la Galerie du Beffroi, non loin de

cette implantation séculaire, retracera l’histoire de l’Hôtel de ville  depuis ses origines

en 1213 jusqu’à sa situation actuelle, rue de Fer. Architecture, art, histoire et archéologie

s’y conjugueront pour présenter des documents et objets rarement dévoilés au grand

public : tableaux, archives, plans, photos anciennes...   

Elle sera ponctuée d’animations et de visites guidées, notamment à l’occasion des Jour-

nées du Patrimoine (les 7 et 8 septembre) et fera l’objet d’un ouvrage richement illus-

tré, co-écrit par des historiens et archéologues de la Ville, du Service public de Wallonie,

de l‘Université de Namur/UCL, des Archives de l’État et des Archives photographiques

namuroises. 

Galerie du Beffroi, 13 rue du Beffroi à Namur. Exposition accessible 

du mardi au samedi de 11h à 18h et le dimanche de 12h à 18h. Entrée libre.

Service de la Culture – tél : 081 24 64 33.

www.ville.namur.be

Cet été, la Citadelle vous invite à la découverte des lieux historiques insolites qu’elle

recèle. Au cours de cette balade mêlant musique, gastronomie et histoire, vous passerez

dans des endroits habituellement fermés au public. Une visite à « goûter et écouter »

organisée dans le cadre du thème touristique 2012-2013 « la Wallonie des saveurs ». 

Sur chaque espace, des grands chefs accueillent le public en proposant des dégusta-

tions culinaires thématiques. Des concerts d’exception accompagnent ces évasions

dans le temps, au cœur du site fortifié. A l’affiche ce dimanche : les Baladines et Fuite

de Jazz.

Le Théâtre de Verdure accueillera spécialement pour l'occasion des chorales ou

groupes vocaux d'exception, de 12h45 à 16h. Cet espace sera gratuitement accessible

à tous. Les personnes qui souhaitent assister uniquement à ces concerts ne doivent

pas réserver pour participer aux balades (pas de dégustations dans ce cas). 

« Les Balades en mets et chants...sons » Participation aux balades gourmandes

et musicales uniquement sur réservation au 081 65 45 00. - Départs de 11h à 14h

de l'Esplanade toutes les 30 minutes - Prix : adultes 50 € ; enfants (-12 ans) 30 €

Une balade à goûter et écouter

1213 — 2013

Les 800 ans
de l’Hôtel 
de Ville 
de Namur

namurévénements

Façade de l’Hôtel de ville, démoli 
après 1826 pour laisser place, en 1831, 
à l’imposant bâtiment néo-classique
qui sera incendié par les Allemands 
en août 1914.

Du 12 au 14 juillet
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Namur en mai

namurévénements

14 au 18 août   

Miaou
Fête de quartier de Loyers. Fête foraine, 

petite restauration, animations diverses.

Loyers centre

Info : 0473/31 25 44

15 août 

Urban BBQ
www.urbanbbq.be

15 août   

L'événement Moto ancêtres 
Rassemblement de motos anciennes à la 

Citadelle 

Info : 0496 41 67 87 - www.namurlegend.be

16 au 19 août    

54e Festival de Folklore de Jambes 
Info : 081/32 23 30 

www.festivaldefolkloredejambes.be

18 août     

Challenge 2013 des joggings de la

Ville de Namur
Jogging de la Miaou - 10 Km - Loyers

Info : 081/56 89 03

18 août     

29e Descente de la Meuse Félicien Rops
Jogging de la Miaou - 10 Km - Loyers

Info : 0476/30 22 41

www.rcnsm.be

18 août à 9h30  

Commémoration des bombardements 

de Namur
Eglise Saint-Nicolas - Rue Saint-Nicolas

Info : 085/82 76 26

21 au 24 août     

9ème Festival international de théâtre

amateurs
à la Maison de la Culture 

Info : 081/77 67 73 - www.province.namur.be

24 et 25 août   

Open de Wallonie de Mölkky
Info : www.les-djoueus-di-molkky.be

24 et 25 août   

Brocante de Temploux
Info : 081/56 73 17

Le très coloré Festival international de danses et musiques tradi-
tionnelles folkloriques pose son chapiteau dans le Parc Astrid de
Jambes, pour quelques spectacles d’ici et d’ailleurs. 

Venus du Brésil, de Cuba, d’Equateur, d’Inde,

de Macédoine, de France et de la Belgique,

avec la participation des régionaux, la Frairie

Royale des Masuis et Cotelis Jambois, ces pas-

sionnés de culture populaire apporteront  des

accents de soleil à l’été namurois. 

Nouveauté pour cette édition 2013 : deux soi-

rées à thèmes, l’une le vendredi « tradition-

nelle folk entremêlée d’un dj », l’autre « salsa »,

le dimanche, pour tous les amateurs de danses 

« latino » avec une petite restauration sur le pouce à partager en toute convivialité.  

Chacun pourra venir s’essayer à la danse en se mêlant aux artistes.  

Suite à la fermeture de la patinoire de Jambes, le Festival prendra ses quartiers d’été sous un

chapiteau placé dans la cour de l’Ecole Communale du Parc Astrid à Jambes.  

Info : 081/32 23 30 - www.festivaldefolkloredejambes.be

54e Festival de Folklore 
de Jambes 

16 au 19 août

Le Mölkky connaît un succès phénoménal de Finlande 

jusqu’en France, en passant bien sûr par la Belgique !

Ce jeu mettra-t-il le feu à Namur le 25 août ?

L’ASBL « Les djoueus di Mölkky » organise une journée

de tournoi conviviale ouverte à tous les Namurois qui au-

ront l’envie ou l’audace de faire tomber la quille cet été.

Le Mölkky, jeu finlandais donc, mélange adresse et stra-

tégie. Le but ? Faire tomber un maximum de quilles à

l’aide d’un bâton pour atteindre 50 points. Le tournoi

s’installera à l’esplanade de la citadelle, le site accueillera

diverses animations, des châteaux gonflables, stand de

jeux de société ainsi que des clowns et autres fantaisies.

Boissons et restaurations seront à la disposition des 

visiteurs.  

Ce « presque sport » est accessible à tous dès 7 ans, y

compris aux personnes à mobilité réduite. Le Mölky vous

fera rire, pleurer et

surtout suer en famille

ou entre amis…

24 et 25 août, Open de Wallonie de Mölkky 
  Info : www.les-djoueus-di-molkky.be 

Mölkky didju ! Ça c’t’une compète !

Vivement le 15 août car pour la deuxième fois, l’Urban BBQ » arrêtera sa caravane à Namur,

et ses chefs toqués avec leurs BBQ embaumeront de leurs fumets l’air du Parc de La

Plante… Cet événement culinaire sera l’occasion de se réunir autour d’un barbecue géant

dans le cadre superbe du Parc de la Plante en bord de Meuse. La caravane 2013 sera encore

plus sapide et fera la part belle aux enfants avec des activités et des actions de sensibili-

sation à la nature et aux produits locaux ! Mais avant l’allumage des feux, et pour la première

fois, de 12h00 à 13h00, un moment « snacking Apéro » pour vous mettre en bouche !

Le temps d’un repas en bord de Meuse, les pique-niqueurs d’un jour auront l’occasion de

déguster des plats sous forme de tapas, concoctés par 5 chefs namurois de renom. Derrière

leur barbecue, ils cuisineront « en live » et vous expliqueront toutes les subtilités de leurs

plats … histoire de revivre leurs recettes chez vous.

Dans un esprit convivial, ce BBQ  « Délicieusement Urbain »  sera l’occasion de célébrer -

Namurois d’un jour ou de toujours, en famille ou entre amis - le plaisir du « bien-manger »

dans une éphémère verte salle-à-manger namuroise! 

Bon appétit !

Infos : www.urbanbbq.be 

Urban BBQ 
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À la nuit tombée, lorsque les nuées d’insectes s’emparent des lisières et des plans

d’eau, un formidable animal fait régner sa loi dans le monde aérien. Les chauves-

souris sont le fruit d’une étonnante évolution. Véritables acrobates aériens du

crépuscule, ces animaux ne se déplacent pourtant qu’à l’oreille utilisant depuis

des millénaires des technologies que l’homme ne comprend que depuis quelques

années.

Partir à la découverte de ces petits mammifères volants ne laisse personne in-

différent : entendre leurs « cris » grâce au détecteur d’ultrasons et observer leur

vol furtif à la lueur de torches restent une expérience unique proposée au public

à l’occasion de la Nuit Européenne des chauves-souris. 

En Wallonie et à Bruxelles, cet évènement est organisé par Natagora, en collabo-

ration avec de nombreux partenaires locaux dont la Ville de Namur. Le 24 août

2013, rejoignez la Citadelle (site de Terra Nova) où conférences, diaporamas, et

balades nocturnes vous seront proposées gratuitement !

Le site de la Citadelle de Namur abrite deux cavités souterraines qui ont reçu, en

2012, le statut de CSIS (Cavité Souterraine d’Intérêt Scientifique) : la Galerie Ma-

jeure le long du Grand Fossé et les casemates du Tennis Club.

Au regard des différents intérêts associés au milieu souterrain, mais aussi des

agressions que subissent certaines cavités (tant artificielles que naturelles), la

mise en place d'une protection dans un cadre légal et une réglementation de l'ac-

cès à ces cavités s'avéraient indispensables.

En plus des sites mis sous statut de protection, une gestion raisonnée des autres

souterrains du site, même ceux ouverts au public et aux activités ludiques, permet

également de sauvegarder des sites d’hivernages potentiels et d’étendre la pro-

tection des chiroptères à tout le site de la Citadelle.

Infos : 0800/935.62 - Programme complet disponible début juillet sur

www.chauves-souris.be et sur www.namur-nature.be

namurévénements

24 août de 15h à 22h30   

Nuit Européenne des Chauves-Souris
Info : 0800/935.62

www.nature-namur.be

24 août

Triathlon de Namur
au Grognon

Info : 0478/99 68 62 

25 août à 14h30  

Balade au Pays de Namur
Info : 081/24 64 49

www.namurtourisme.be

25 août de 9h30 à 13h   

Concerts dans les parcs - Parc de

l'Étoile
9h30 : Visite guidée et animation musicale 

Parc de l'Etoile -  Namur

Info : 0800/935.62

www.nature-namur.be

25 août  

Pique-nique urbain
Thème : Far West sur la Place de l’Ange

Info : 081/26 26 38

30 août de 17h30 à 01h00     

Les Apéros Namurois
Place du Grognon - Namur

Info : 0476/03 65 41

www.lesaperosnamurois.be

31 août à 14h 

Concours des menteurs
Place du Théâtre - Namur

Info : 0473/67 10 76

www.royalemoncrabeau.be

Nuit Européenne des

Chauves-souris

24 août de 15h à 22h30 

Plecotus  © Luc Malchair

S’il y a bien une balade guidée que les  « Namurwès » ne doivent pas manquer,

c’est celle-ci ! Entrons dans l’univers d’Albert Dandoy et plongeons dans le

quotidien mais aussi les festivités namuroises d’antan. Toute une vie consa-

crée à l’art pictural et à sa chère ville de Namur qu’il a généreusement illus-

trée.

Rendez-vous à 14h30 au centre info de la Halle al’Chair, rue du Pont pour une

découverte, en Wallon, d’un grand nom de la vie namuroise aux  19 et 20èmes

siècles. 

Infos et réservations :  081/24 64 48 - www.namurtourisme.be 

Circuit 
Albert Dandoy, 

en Wallon !

25 aout
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Lire la rue
Les rues de Namur vont lire aux éclats, mourir de lire, éclater de lire, lire à gorge

déployée, lire sous cape, lire aux larmes, lire à en faire pipi dans sa culotte, hurler

de lire, lire de plaisir et se tordre de lire les 31 août et 1er septembre prochains de

14 à 18 heures. Des dizaines de liseurs liront à haute voix, dehors, un livre à bout

de bras, des textes courts choisis pour le plaisir qu’ils procurent à ceux qui les 

entendent. Livresse et Lire La Rue est une initiative de la Bibliothèque de Namur

et de la Fondation d’utilité publique Lire Le Monde organisée dans le but de 

sensibiliser le public aux plaisirs de la lecture et aux magies du livre. 

Intime Festival
Dans le même temps, au Théâtre Royal de Namur, Benoît Poelvoorde invite 

auteurs et public à la rencontre des mots, pour des lectures, débats,

échanges intimes autour de la littérature. L’Intime Festival  s’annonce aussi

fort que délicat, intime et silencieux, dans cette émotion instable, sur le fil,

que le verbe provoque à l’âme. 

Infos :

• Bibliothèque communale de Namur - 081 24 27 08   

bibliothèques.namur@ville.namur.be

• Fondation Lire Le Monde - 0486 02 14 38 - lirelemonde@outlook.com

http://lirefaitvivre.over-blog.com/

• Théâtre Royal de Namur – 081 226 026 – www.theatredenamur.be

Cette émission phare de la RTBF fera halte à Namur le 31 août. 

L’accueil se fera dès 10h sur l’esplanade de la Citadelle, tandis que le départ

de la balade sera donné sur le coup de 13h.  Au programme : balade à vélo,

découverte des plus beaux coins de la région, en toute sécurité, dans une am-

biance bon enfant. Cela peut se faire à bicyclette, bien sûr, mais aussi à pied,

à cheval, en rollers et en chaise roulante. Encadré pour des signaleurs, la 

police, la croix rouge et Touring, vous pouvez ainsi vous balader en toute quié-

tude, sans devoir mettre le pied à terre à chaque carrefour! 

Une halte ravitaillement avec distribution d’eau et de pommes ainsi que des

animations musicales est prévue vers la mi-parcours.

Pour vous accueillir à l’arrivée, vers 16h, animations et  concerts sont prévus:

Perry Rose et Natasha Saint-Pierre sont d’ores et déjà confirmés, pour 

apporter la touche musicale de cette l’étape namuroise

Le Beau Vélo de Ravel, le 31 août dès 10h à la Citadelle de Namur

Infos : 081/65 45 00 ou 081/24 63 43

Le Beau vélo 
de RAVeL

Namur éclate de lire
31 août et 1er septembre

Le 31 août, à la Citadelle  
31 août  

Le Beau Vélo de Ravel
Esplanade de la Citadelle

Info : 081/65 45 00

31 août et 1er septembre  

Livresse
Lire la rue dans les rues de Namur, et 

L’intime Festival au Théâtre de Namur 

Info : 081/24 27 08 - 081/22 60 26

1 septembre

Rando Moto CAP 48
Esplanade de la Citadelle

Info : 081/65 45 00

1 septembre

Braderie - Brocante de Jambes
Brocante dans les rues de Jambes centre

organisée par les commerçants jambois

asbl

Info : 0494/80 21 81

1 septembre

Challenge 2013 des joggings de la

Ville de Namur
Jogging de Malonne -  5 - 11 - 20 Km

Info  : 081/44 52 05 ou 081/24 63 75

1 septembre

Journée récréative au PARF 
(Voir page 43)

Info : 081/73 84 13

www.parf.be • parf@namur.be 

1 septembre à 11h

Lever des couleurs wallonnes
En prélude des Fêtes de Wallonie

Avenue Jean Materne à proximité de 

l'entrée du Parc Astrid - Jambes

Info : 081/30 22 17

www.sijambes.be

1 septembre de 10h à 18h

Dimanche gratuit au Musée Rops
Info : 081/77 67 55

www.museerops.be

Livresse du verbe
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BUDGET Prévision des recettes et dépenses 
de la Ville de Namur 
pour l’année 2013

1. RECETTES 158,4 millions €

   

Les recettes ordinaires sont les rentrées financières habituelles de la 
commune. Dans un ménage, elles correspondent à un salaire, ou à des 
allocations familiales. Elles sont donc régulières et prévisibles, bien que 
variables d’une année à l’autre en fonction de l’évolution de la fisca-
lité notamment.

Il s’agit de l’argent que la Ville reçoit de tiers, d’autres institutions, des ménages 
ou des entreprises. Il se répartit comme suit :

Précompte  immobilier
(additionnels)

FONDS 36,7 millions €

SUBVENTIONS 19,5 m€

146,6 m€RECETTES DE TRANSFERT 92,5% 

Impôt sur les personnes 
physiques  (additionnels)

Fonds des Communes 
(alimenté par la Wallonie)

Emplois subventionnés
Projets subsidiés

RECETTES DE DETTE

- Placements judicieux
- Bénéfices des intercommunales (IDEG, ...)

3,8%     6 m€
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prélevés sur le FONDS DE RÉSERVE

En 2008, la Région a octroyé à  Namur un prêt, converti par la Ville en 
fonds de réserve exceptionnel de 23 millions d’euros,  comme un bas 
de laine  à utiliser avec parcimonie. Afin d’équilibrer ce budget 2013, 
la Ville y prélèvera 2,56 millions d’euros.  L’objectif pour 2015 est bien sûr 
de pouvoir arriver à un budget en équilibre  sans devoir prélever dans 
ce fonds de réserve. 

2,56 m€
Solde disponible : 12 m€

Egoûts, immondices, 
établissements bancaires, 
imprimés publicitaires,...

FISCALITE 90,4 m€

+

RECETTES DE PRESTATION

3,6%     5,8 m€
- Stages et plaines de vacances
- Entrées à la piscine
- Location de salle communale
- Halls sportifs
- ...
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Le budget communal, pour les profanes, c’est à peu près aussi attrayant qu’un bottin de télé-
phone, rempli de références chiffrées complexes et peu explicites.  Et pourtant, ces chiffres 
répondent à une question très concrète : que fait la Ville avec l’argent dont elle dispose ? Ces 
quatre pages vous présentent donc les postes principaux du budget 2013, rassemblés en trois 
tableaux : recettes, dépenses  et investissements.
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2. DÉPENSES 160,8 millions €

          
            
          

           
 

              
        

  

   

  

    

    
  

   
   

 
 

  

  
     

      

      

                
            

            
              
             
    

 
    

  
  

 

  

  

      
     
    
    
  
 

Les dépenses ordinaires, ce sont les frais fixes. Cela correspond, dans 
un ménage, aux dépenses de loyer, électricité, transport, nourriture. 
Bref, ce sont les dépenses de base, difficilement compressibles. 

Police locale l Enquêtes et 
recherches l 3 policiers /1000 
habitants l  Police Secours l 
Prévention l Commissariat l  
Patrouilles l Cybercriminalité

2013 2015Réduire les 
dépenses

Atteindre
l’équilibre

ADMINISTRATION

Secrétariat communal l Ges-
tion financière l Logistique l Eco-
nomat l Communication l 
Services administratifs

20,1 % 32,27 m€

AUTRES

Commerce et industrie 2,4m€ l 
Logement - Urbanisme  1,8m€ l 
Cultes 1,4 m€

15,3 % 24,72 m€

POLICE 10,2 % 16,43 m€

VOIRIES

Trottoirs l Entretien et réparation 
de routes l Déneigement l 
Signalisation routière l Voies de 
communication l Cours d’eaux l 
Namourette l Parking

8,3 % 13,4 m€

CULTURE 
& LOISIRS

Musées l Stages & plaines l Folk-
lore l Arts l Sports l Fêtes de Wal-
lonie l Marché de Noël l 
Concerts l Festivals l Bibliothèques 
l 85 associations subsidiées

9,2 % 

ACTION 
SOCIALE

Aide sociale  l Logement l Abri 
de Nuit  l Egalité des chances l 
CPAS (Maisons de repos, repas à 
domicile, revenu minimum 
d’intégration, insertion socio-pro-
fessionnelle) 

13,6 % 21,83 m€

ENSEIGNEMENT

Ecoles fondamentales l  262 
professeurs l Garderie et trans-
port scolaires  l 4200 écoliers & 
4000 étudiants l Académie des 
Beaux-Arts l Conservatoire de 
Musique l Promotion sociale 

3,7 % 5,99 m€

PROPRETÉ &
ESPACES VERTS 

Balayage & nettoyage l Poubelles 
publiques l Sanctions administra-
tives l Collectes des déchets spé-
ciaux l Lutte contre les incivilités l 
Parcs & jardins l Fleurissement

5,7 % 
9,38 m€

14,80 m€

POMPIERS7,5 % 11,95 m€
Service Incendie l Centre 100 l 
Service d’Aide Médicale Urgente 
l Incendies l 9500 interventions 
par an l Inondations  l Acci-
dents de la route 

m€ = million d’euros

Entretien et rénovation du bâti l 
Gestion immobilière l Infrastruc-
tures communales l Bureau 
d’études l Bâtiments classés

BÂTIMENTS 5,6 % 9,07 m€
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CRÈCHES
Construction d’une 

nouvelle crèche
1 500 000 €

 
 

  

PISCINES
Rénovation de la 

piscine de Salzinnes

3 500 000 €

 

    
    

    

HALLS SPORTIFS
Rénovation du 
hall de Loyers 

400 000 €

GRAND MANÈGE
Ex. : Phase I - définir le projet 

de rénovation
200 000 €

    

  

ÉCOLES
1 550 000 €

ÉGOÛTS
Travaux liés au plan 

d’égouttage 

1 000 000 €

 
  

  

     
 
  

CITADELLE
Restauration des murailles

Nouveau centre didactique
2 000 000 €

 

    
 

    
      

EMPRUNTS MODÉRÉS

Maximum autorisé : 
99 millions € sur 6 ans (2013 - 2018) 

= 150 €/habitant/an

Projet pour la législature : 
71,9 millions €/6 ans

= 109€/habitant/an

FINANCEMENT

SUBSIDES       9,1 m€
EMPRUNTS    17,4 m€
FONDS DE RÉSERVE    3,5 m€

VENTE IMMOBILIÈRE    1,5 m€
EXERCICES ANTÉRIEURS    3,5 m€€

  

      
    

    

 
       

               

 
         

BUDGET BUDGET EXTRAORDINAIRE 
=

INVESTISSEMENTS UNIQUES

3. INVESTISSEMENTS 35 millions €
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Bâtiment 
14 m €

Logistique 
2,7 m €

Projets 
structurants 
1,9 m €

Mobilité - Voirie - 
Egouttage 
Equipement 
urbain 
6,2 m €

Régie Foncière 
5,7 m €

Citadelle 
2,9 m €

RÉPARTITION DES DÉPENSES

MAISON DES 
CITOYENS

2e phase, pour un 
accueil plus rapide 

et performant
450 000 €

ROUTES & VOIRIES
4 420 000 €

  
 

   

MATÉRIEL 
INFORMATIQUE 

350 000 €

   
  

   

RÉNOVATION 
CAMEO

Apport de la Ville 
 1 000 000 €

C A M E O

 
  

   
  

 
        

 
  

GROGNON
Phase 1 : concours 

d’architecture
200 000 €

   

    
 

   

PARCS
Aménagements 

Parc Louise Marie
250 000 €

POMPIERS
Achat de matériel dont une 

nouvelle ambulance
350 000 €

  
  
   

 

POUR EN SAVOIR PLUS 
www.ville.namur.be 
  > Administration 
  > Budget - Rapport annuel

 

   
         

  

     
   

 

        
     

       

      
     3,5 m€€

ILS INVESTISSENT AUSSI
Police
Investissements 2013   700 000 €
Nouveaux véhicules, 1ère phase réno-
vation du Commissariat du Théâtre

CPAS 
Mise aux normes des Maisons de repos, 
Résidence service           2 700 000 €

Régie Foncière
Abattoirs 5 m€ Caméo - Phase 2  1,5 m€

B   
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Le Département du Cadre de Vie accorde une attention particulière aux zones humides communales,

qui, même artificielles, peuvent se révéler importantes pour la biodiversité. La réhabilitation et l’en-

tretien de ces zones dans les espaces communaux tels que le parc Astrid, le parc des Sources, le Petit

Ry à Jambes, le volcan du Piroy à Malonne, ou au sein de la Zone Humide de la Poudrière sont au pro-

gramme des services techniques. La recherche de lieux présentant déjà des prédispositions pour la

création de mares est également une préoccupation de ces services. La présence d’un sol argileux as-

socié à un fond plus humide a par exemple permis de créer deux mares très intéressantes au verger

didactique de Temploux et, plus récemment, à la nouvelle pépinière communale voisine.

À vous de jouer !
Prolongement aquatique du jardin naturel, la mare est un écosystème complexe qui attire une foule

d'insectes et de plantes variées. Elle contribue ainsi à la sauvegarde de nombreuses espèces. Quelques

règles importantes pour réussir votre mare : 

• le choix de l’emplacement. Il doit être ensoleillé car la lumière et la chaleur sont deux éléments 

indispensables au bon fonctionnement des plantes aquatiques oxygénantes. L’emplacement 

doit également être éloigné des arbres car les feuilles mortes enrichissent et acidifient l’eau.

• Votre mare doit disposer de pentes faibles pour faciliter la colonisation par les végétaux et 

éviter de constituer un piège pour les animaux. 

• La profondeur doit atteindre au moins 70 cm et au maximum 1 m au centre pour assurer la 

survie des animaux en périodes chaudes et en hiver lors des gelées.

Pour en savoir plus : consultez la brochure jardin au naturel téléchargeable sur le site 

www.nature-namur.be, Natagora.be ou www.amisdelaterre.be

Une mare 
naturelle 

dans votre 
jardin

Le Plan MAYA
en 2013

Pas moins de 350 espèces d'abeilles
sauvages et bourdons butinent les
fleurs en Wallonie. Malheureuse-
ment cette magnifique famille
connaît une régression inquiétante
ces dernières années.

La Ville de Namur entame sa 2ème année

de plan Maya, programme régional ayant

pour but de soutenir l'activité apicole sur

son territoire, de maintenir et/ou restau-

rer un réseau d'espaces propices à la vie

des insectes pollinisateurs mais aussi de

sensibiliser ses habitants à la probléma-

tique des insectes butineurs.  Les projets

pour 2013 sont notamment l’installation

de ruches dans les établissements sco-

laires. Participez au Projet Maya à la mai-

son ! Plantez des haies indigènes, laissez

les plantes à fleurs sauvages éclore dans

votre jardin (pissenlits, pâquerettes,…),

bannissez l’usage des pesticides.

namurenvironnement

Le chemin du Moulin au

Champ se met à grimper vers

les hauteurs de Malonne, à

quelques mètres de l’école

Saint-Joseph. Il serpente entre

des fonds de jardins, une prai-

rie sauvage, une pâture occu-

pée par deux ânes et un vieux

verger. Les élèves de l’école

connaissent bien ce chemin,

une partie d’entre eux l’em-

prunte régulièrement pour se rendre en classe.

De là à l’adopter, au sens propre du terme, il n’y

avait qu’un pas. Il a été franchi par leur institu-

trice qui a été séduite par le projet « Chemins au

Naturel », initié par l’association Sentiers.be et

réalisé en collaboration avec Natagora et la Ville.

L’idée est de montrer aux enfants que les che-

mins ne sont pas seulement des voies de passage

d’un quartier à l’autre, mais aussi des zones 

refuges pour la nature. Pendant toute l’année

scolaire, les élèves ont participé à la réalisation

d’aménagements visant à en améliorer la biodi-

versité. Le mois de novembre a vu la préparation

du pré fleuri en bordure du sentier, la plantation

des groseilliers, d’un pommier haute-tige et d’une

haie indigène.

Ce fut ensuite au tour des nichoirs à oiseaux, à

abeilles sauvages, à coccinelles et autres abris à

hérissons d’être placés sur le parcours, au début

du printemps. La dernière touche a été apportée,

par la Ville, via le placement de panneaux didac-

tiques destinés à attirer l’attention du promeneur

sur les différents aménagements réalisés et leur

intérêt pour la Nature. L’inauguration officielle

aura lieu le vendredi 14 juin, en présence des

élèves, de leurs parents et de tous les partenaires

ayant contribué au projet.

Un chemin au naturel à Malonne 
une vingtaine d’enfants parrainent un sentier
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Éteindre ou mettre votre chaudière en mode été !
Eteignez votre chaudière en cas d’absence prolongée ou en été.  La veilleuse d’une

chaudière consomme de l’énergie 24 h sur 24.  Par an, cela peut représenter

jusqu’à 250 m3 de gaz ou de litres de fioul.

Évitez la destruction d’énergie
Certains bâtiments sont équipés d’un système de climatisation pouvant fournir

de la chaleur ou du froid.  Le souhait de confort dans ces établissements impose

souvent que chaleur et froid soient simultanément à disposition de l’occupant. Le

risque est que, dans un même local, l’ambiance soit en même temps chauffée et

refroidie, entraînant une importante destruction d’énergie.

Limitons les dégâts en prévoyant : 

• la mise à l’arrêt du circuit radiateur pour une température extérieure supérieure 

à 18°C, 

• la mise à l’arrêt de la climatisation pour une température extérieure inférieure 

à 14°C, 

• d’abaisser la température de pulsion en mi-saison, 

La plupart des solutions touchent à la régulation et au paramétrage de la régula-

tion. Ce sont donc des améliorations ne demandant pas ou peu d’investissement

et donc directement rentables.

Économiser
l’énergie
l’été aussi

Avec le retour du beau temps (…), les comportements en 
matière de chauffage changent. Voici quelques conseils
pour rentabiliser au mieux votre installation de 
chauffage, en économisant l’énergie et l’environnement.

Trucs et astuces  

COMMERCE ET ÉCLAIRAGE   

L’UCM, avec le soutien de la Région Wallonne, organise une

action de sensibilisation et d’actions à destination des com-

merçants en vue de réduire leur consommation énergétique.

Que cela soit pour des raisons écologiques ou des raisons éco-

nomiques, les sondages réalisés par l’UCM indiquent que, hors

installations de génération de froid, l’éclairage correspond à

50 à 80% de la consommation électrique des commerçants

avec un potentiel d’amélioration se situant entre 30 et 65 %.

Fort de ce constat, l’UCM propose à tout commerçant dési-

reux de s’insérer dans cette dynamique un accompagnement

personnalisé depuis le premier avis, la réalisation d’un audit,

l’évaluation des investissements jusqu’à la réalisation

concrète.

Une réunion d’information s’est tenue en février 2013.  Si vous

n’avez pas pu participer aux soirées d’information et si vous

êtes désireux d’en savoir plus, voire même d’adhérer à la 

dynamique, n’hésitez pas à prendre contact avec les gestion-

naires du projet auprès de l’UCM à savoir : 

-  Monsieur Matthieu De Boiserie – Tél : 071/58 53 14

-  Madame Sylvia Doga – Tél : 081/48 62 67

Ou par mail à l’adresse :  info.energie@ucm.be

Infos : www.energiae.be ou www.ville.namur.be/energie 

namurénergie

Il est encore temps de se lancer dans l’aventure

Un nouveau site 
internet pour l’énergie 

à Namur

Depuis quelques mois, l’ensemble des 

actions et événements en relation avec

l’énergie sont regroupés sur une page 

thématique sur le site internet de la Ville :

www.ville.namur.be/energie.
Vous y retrouverez également toutes les 

informations relatives aux primes en 

vigueur, à la procédure de signalement

des éclairages défectueux, les coordon-

nées des services de la Ville,…

N’hésitez pas à soumettre vos actions ou

projets en relation avec l’énergie à Namur

via l’adresse mail unique : 

energie@ville.namur.be

Le guichet de l’énergie répond à toutes

vos questions : 

Énergies renouvelables, chauffe-eau 

solaire, pompe-à-chaleur, photovoltaïque,

travaux d'isolation ou de chauffage, PAE,

PEB, facture de chauffage, etc

Guichet Énergie, rue Rogier 69 à 5000

Namur – Tél. : 081/26 04 47 

guichetenergie.namur spw.wallonie.be -

Ouverture du mardi au vendredi, entre 

9h et 12h et de 13h à 16h.
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namurnumérique

Créé il y a une quinzaine d’années, et dans

sa structure actuelle depuis 2007,  le site

internet de la Ville est actuellement parmi

les mieux cotés par l’Agence Wallonne des

Télécommunications. Ses points forts ?

Des informations mises à jour en continu,

et une très grande richesse de contenu.

En page d’accueil, vous retrouverez

d’ailleurs les actualités à la une : événe-

ments, grands dossiers, infos pratiques…

Tout y est ! 

Résolument conçu comme un outil au ser-

vice du citoyen, il permet également aux

surfers de commander des documents ad-

ministratifs, de contacter les élus et les

services communaux namurois ou de 

s’informer sur les activités du jour.  

Les internautes aguerris maîtrisent sans

doute déjà les fonctionnalités du site Ville.

Pour les autres, visite guidée ! 

Un menu horizontal classique reprend les

entrées principales : 

• administration : c’est ici que se retrou-

vent les coordonnées des différents ser-

vices, mais aussi les documents officiels

(budget, rapport annuel, règlements et

taxes), les primes disponibles, les offres

d’emploi ou encore les enquêtes publiques

en cours. 

• politique : présentation des élus (bourg-

mestre, échevins et conseillers) et des dif-

férents cabinets, agenda des séances du

Conseil communal, législation sur le droit

d’interpellation, et documents à vocation

politique (déclaration de politique géné-

rale, etc.)

• thématique : l’actualité communale

classée par sujet : culture – tourisme, éco-

nomie-emploi, éducation – jeunesse, envi-

ronnement – énergie, mobilité – sécurité,

social – santé – logement, sports, aména-

gement du territoire – urbanisme-voirie,

international – médias. 

• infos : l’onglet reprend les informations

pratiques de la vie communale : le plan de

ville, les numéros d’urgence et de garde,

les publications, l’agenda mais aussi l’an-

nuaire des associations. 

• en ligne : ici vous pouvez consulter le

catalogue des bibliothèques communales,

commander des documents ou encore

créer votre propre adresse @namur.be.

Depuis peu, il est également possible de

signaler les problèmes d’éclairage public

(voir Namur Magazine n°76.)

Une première remarquable : la Ville de

Namur est la première commune de 

Wallonie  à avoir mis en ligne l’intégralité

de ses règlements communaux. Depuis

les textes urbanistiques jusqu’au règle-

ment de police, tous sont consultables in

extenso, grâce à un outil programmé sur

mesure. Pour rappel, ce sont ces textes

qui définissent, par exemple les règles en

vigueur en matière de tondeuse à gazon,

les modalités de prêt de matériel, ou en-

core les primes que peut vous octroyer

la commune. 

Ville de Namur >Administration>Règle-

ments communaux. 

Un guichet d’information ouvert 24h/24, 7 jours sur 7

www.ville.namur.be
La Ville de Namur met à votre disposition 24h/24, 7 jour sur 7 
un magnifique outil d’information et de communication accessible 
à tous en trois clics. Vous êtes sceptique ? Visite guidée. 

L’agenda
Mis à jour quotidiennement, l’agenda élec-

tronique reprend tous les événements  na-

murois, qu’ils soient proposés par des

organisateurs issus du secteur public,

privé ou associatif.

Cet agenda existe également dans une

édition papier semestrielle, disponible sur

demande à la Maison des Citoyens ou au

081/24 62 46.

Les sites partenaires
En colonne centrale se re-

trouvent quelques icones

qui méritent toute votre 

attention. 

Namur Tourisme est le site

développé par l’Office du

Tourisme de Namur afin de

fournir une information

aux nombreux visiteurs de

notre cité, et ce en quatre

langues. 

Le Cœur des Wallons ren-

voie vers le site www.namur.be,

géré par le Commissariat

aux Relations Internatio-

nales de la Ville.

La Cartographie est un des

outils les plus méconnus de

la Ville de Namur. Géré par

le Service de la Géographie

Urbaine, il reprend toutes les données sta-

tistiques et cartographiques de la Ville, et

une série d’outils à vocation commerciale,

urbanistique ou encore historique (ca-

dastre, photos aériennes, toponymie,…)

L’annuaire des associations reprend,

comme son nom l’indique, la liste de

toutes les associations culturelles, spor-

tives, de jeunesse, sociales, actives sur le

territoire communal, classées par théma-

tiques.  Un formulaire est disponible en

ligne pour permettre aux associations de

s’y inscrire. 

Enfin, le site info-trafic reprend les princi-

paux chantiers en cours. 
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namurnumérique

Les sites thématiques
Plusieurs sites  d’informations thématiques sont développés en complé-

ment du site principal de la Ville. Ainsi, les passionnés de nature y trouve-

ront maintes infos utiles, de même que les sportifs de tout poil, les

bibliophiles, les férus de mobilité ou d’énergie. La Citadelle dispose égale-

ment de son site propre. Les jeunes parents apprécieront particulièrement

la page  « Petite Enfance », qui renseigne tous les modes de garde dispo-

nibles à Namur, et la page « Extrascolaire » qui offre une interface de 

recherche personnalisée pour trouver le club de sport ou l’atelier bricolage

qui combleront leur progéniture le mercredi après-midi ou pendant les 

vacances. 

Quelques outils à votre disposition

Agenda : retrouvez ici tous les rendez-vous de la vie namu-
roise : sport, culture, loisirs, conférences, concerts, événe-

ments, balade guidée, … Tout y est ! 

Vos démarches de A à Z : comme la rubrique de votre

magazine, l’outil A à Z du site vous permet de retrouver en

quelques clics, les mots clés liés aux démarches administra-

tives de tout type : depuis l’abattage d’animaux aux zones

inondables, en passant par les fêtes de Wallonie, les marchés

ou la toponymie.

Contact : il n’est pas toujours facile de savoir qui contacter.
Cette page fait le point sur les différents moyens de contac-

ter la Ville, par mail, téléphone ou courrier, selon vos besoins

ou vos objectifs. 

Emploi : retrouvez ici les recrutements en cours au sein de
la Ville de Namur, ainsi que les formulaires adéquats pour les

candidatures spontanées. 

Service en ligne : le raccourci pour commander vos 

documents à distance, depuis les actes  de naissance aux 

certificats de vie, en passant par les duplicatas de livret de

mariage ou les compositions de ménage. 

Lignes de vie : à chaque étape de la vie (naissance, 

mariage, décès, …) correspondent des démarches adminis-

tratives. Véritable mémo administratif, cette rubrique vous

guide pas à pas. 

Maison des Citoyens : Quelles démarches pouvez-vous
y effectuer, selon quels horaires ? La Maison des Citoyens

est à votre service.

Site mobile : vous surfez avec votre gsm ou votre tablette  ?
Une version simplifiée du site existe, reprenant les informa-

tions essentielles : contacts, agenda,  actualités, services de

garde, etc. 

Stages : une des rubriques les plus fréquentées du site Ville
(voir ci-contre), qui a donc son propre raccourci. Retrouvez

ici tous les stages et plaines organisés pendant les vacances. 

1. Accueil

2. Les actualités de manière générale et 

tous les centres d’intérêt confondus

3. Vos services communaux en général 

et la Maison des Citoyens en 

particulier

4. Contacts et infos pratiques

5. Version anglaise

6. Version néerlandais

7. Citadelle

8. Culture | Tourisme

9. Piscines

10. Stages/activités/plaines de vacances

11. Service d’adresse mail namur.be

12. Travailler à la Ville de Namur

13. Etat-civil et population

14. Bibliothèques publiques de Namur et 

en particulier le Catalogue des 

bibliothèques

15. Vos démarches de A>Z

16. Annuaire associatif

17. Agenda

18. Albums photos

19. Version anglaise du site Citadelle

20. Aménagement du territoire

21. Parc Attractif Reine Fabiola

22. Urbanisme

23. L’onglet « Politique »

24. Les communiqués de presse

25. L’Académie des Beaux-Arts

26. Challenge et Joggings

27. Gardes et n° utiles

28. Le collège communal

29. Vos élus

30. Conservatoire

LeTop30
des pages 

les plus visitées

Infos : 

Service Information & Communication 
de la Ville de Namur– Site internet  

081/24 60 12
www.ville.namur.be

internet@ville.namur.be
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namurjeunesse

Les plaines 
de vacances
Organisées tout au long de l’été, les

plaines accueillent les enfants de 3 à 12

ans, pour des activités variées (brico-

lage, jeux de groupes, jeux de société,

sports, balades,…), en profitant des in-

frastructures scolaires, inoccupées pen-

dant les vacances. Au programme

également, une excursion, et une séance

de piscine, ou de psychomotricité pour

les plus petits. 

Pour qui ?
• Les enfants de 3 à 12 ans

Où et quand ?
• Dans les écoles communales de Bouge 

Moulin à Vent, Temploux et Erpent, du 

1er juillet au 9 août

• Dans les écoles de Wépion et Jambes 

Velaine, du 1er juillet au 22 août

Combien ?
• 25 € par semaine

• Garderie : forfait de 5 €

• Enfant domicilié hors de Namur : + 5 €

Pour les petits, pour les grands, les sportifs, les artistes, les rêveurs, 

les scientifiques en herbe, au grand air ou en salle, en baskets ou 

en sandalettes, voici revenus les plaines et stages de vacances. 

Pendant deux mois, les services Jeunesse et Sport vous proposent 

à des prix très raisonnables des activités à foison, conçues pour 

répondre aux aspirations des petits et grands aventuriers namurois.  

Entre les coups, le Parc Attractif Reine Fabiola, avec ses bacs à sables,

ses trampolines et ses go-karts, accueille toute la famille pour 

quelques heures de délassement, à l’ombre fraîche de la Citadelle. 

Les stages des sportifs
85 stages, une trentaine de disciplines sportives, dans 14 lieux différents : le ser-

vice des sports se plie en 4 pour que les jeunes Namurois passent l’été en pleine

forme. 

Bien sûr, les classiques stages multisports sont au rendez-vous, adaptés aux 

différentes tranches d’âges. Mais il y a bien plus à découvrir. 

Les petits pourront en toute sécurité tester les activités d’éveil de type psycho-

motricité, équilibre, agrémentés ça et là de bricolage et autres chansonnettes. 

Innovation pour les 4-6 ans : des stages d’initiation à la piscine, au tennis ou au

vélo, histoire de grandir en équilibre, et d’ouvrir ses horizons.

Pour les 6-12 ans, les choix se diversifient : danse et culture latino, basket-ball et

sports d’équipe, initiation à la boxe anglaise, équitation, football ou encore stage

aventure. 

Les pré-ados, ces hyperactifs de 8 à 13 ans, plus vraiment petits, pas encore des

grands, apprécieront les cours de danse, d’escrime, de karaté - self défense, bad-

minton, ou encore tennis de table. Et pour joindre l’utile à l’agréable, ils pourront

même suivre une semaine de cours de sécurité routière et conduite à vélo dans la

ville, histoire de reprendre le chemin de l’école en deux roues. 

Enfin, pour combler les ados les plus exigeants, ce sera au choix sensations fortes

(escalade en falaise, stage aventure ou encore initiation à la voile à Dave), danse

aux rythmes endiablés (danse du monde ou danse afro-cubaine), ou grandes éten-

dues sauvages et silence ressourçant avec la pêche à la ligne. 

Ça bouge à Namur

L’été des jeunes
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Les stages des artistes
Choisissez leurs stages selon les envies, les âges et les villages. Musique,

nature, arts plastique ou théâtre, les vacances sont aussi l’occasion de

se découvrir des passions, se faire des copains en dehors de l’école, 

acquérir un peu d’indépendance, et de faire le plein de souvenirs.

Les enfants sont pris en charge de 9h à 16h ou 16h30 ; avec une garderie

possible dès 8h30 et jusque 17h. 

Il y a trois lieux de stages principaux (au Parc Astrid de Jambes, à l’Aca-

démie des Beaux-Arts et au Parc Attractif Reine Fabiola, et des stages

des plus petits (dès 3 ans, éveil musical) jusqu’aux plus grands (théâtre,

photo numérique, djembé, ou sérigraphie). Les possibilités sont donc

nombreuses, à coût raisonnable (entre 60 et 80€ la semaine). 

Séjours
Enfin, deux séjours de dépaysement sont proposés. L’un à la ferme, pour

les 6 – 16 ans, du 22 au 26 juillet (195 €), et l’autre à la mer du nord, pré-

cisément à De Haan, du 29 juillet au 2 août, pour les 9-14 ans (225 €). 

Renseignements et inscriptions
Hôtel de Ville, Maison des Citoyens 

Tél : 081/24 63 78 - 77 

loisirs@ville.namur.be - www.ville.namur.be

Du lundi au vendredi de 08h00 à 16h00

Les paiements se font directement à la Maison des Citoyens, 

en liquide ou via carte bancaire.

Possibilité d’inscription et paiement par téléphone au moyen 

de la carte Visa.

D’autres stages sont évidemment proposés à Namur, par des opérateurs

privés, des mutuelles, des clubs sportifs. 

N’hésitez pas à consultez le site www.ville.namur.be (rubrique agenda)

et le site spécifique de l’accueil extra-scolaire 

(www.ville.namur.be/extrascolaire) pour toute information 

complémentaire. 

Dès 3 ans 
À l’ombre de ma roulotte

Au cœur du Parc Reine Fabiola, la roulotte du

Théâtre de la Cave abrite de bien curieuses

créatures : fées, trolls, diablotins ou lutins…

Tout au long de l’après-midi, ils conteront de

bien drôles d’histoires aux petits spectateurs

de la Citadelle. 

Le dimanche 28 juillet, à 13h30, 14h30,

15h30 et 16h30 - Entrée + spectacle : 3€

Le 1er septembre  
C’est la fin des vacances!

Envie de fêter le retour de vos marmots sur

les bancs de l’école ? De leur donner une der-

nière occasion de profiter des toboggans, 

go-karts et autre ponts d’aventure du Parc At-

tractif Reine Fabiola ? Ce 1er septembre, c’est

la fête avec Parfy et tous ses amis : le clown

Piccolo, le sculpteur et peintre Pierre Glaise,

et Piratatouille !

Journée récréative au Parc Attractif
Reine Fabiola, le 01.09.13 de 11h à 18h 
Info :  081/73 84 13 - www.parf.be

namurjeunesse

Quelques rendez-vous 

de l’été des juniors 
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namursécurité

La protection contre le cambriolage repose sur une combinaison de trois types de

mesures :

• Les mesures d’organisation : « Se sécuriser, c’est d’abord prendre
de bonnes habitudes »
Ces mesures sont peu coûteuses et constituent un point primordial dans la sécuri-

sation de votre habitation.

Exemples : 

- créer l’impression que l’habitation est occupée (lumières, pas de tentures ou 

volets clos en journée, tonte régulière de la pelouse, etc) ;

- fermer toutes les portes et fenêtres à clé et ôtez les moustiquaires même pour 

une absence de courte durée. On estime en effet à 2 minutes le temps nécessaire 

à un cambrioleur pour s’introduire dans une maison !

- ne pas laisser traîner d’échelle aux abords de votre habitation ;

- lors d’une absence de plusieurs jours, demandez à quelqu’un de venir relever le 

courrier de votre boîte aux lettres ;

- informez uniquement les personnes de confiance de votre départ et ne laissez 

aucun message sur votre porte, sur votre répondeur téléphonique ou sur les 

réseaux sociaux signalant votre absence !

- demandez à vos voisins d’avoir un œil vigilant vers votre habitation ;

- conservez un minimum de valeurs (argent, bijoux, etc) chez vous et dissimulez-

les dans des endroits dispersés et sûrs ;

- évitez de laisser des objets de valeurs ou attirants visibles par les fenêtres de 

votre habitation (GSM, ordinateurs, clés de voiture, sac à main, portefeuille, etc.) ;

- …

• Les mesures architecturales qui ont pour but d’augmenter la résistance de
toutes les ouvertures de la maison et qui rendront la tâche des cambrioleurs plus

difficile. Exemples : châssis renforcés, serrures so-

lides, verre de sécurité, verrous, installer un coffre

fort, etc.

• Les mesures électroniques qui consistent

principalement en l’installation d’un système d’alarme

qui peut s’avérer dissuasif et permet de prévenir le

voisinage ou les services de police d’une intrusion.

Protégez votre

Habitation
En ce début de période estivale et à l’approche de nombreux départs
en vacances, quelques conseils pour contrer les vols dans les habita-
tions s’imposent. En effet, tant au niveau national que local, les 
statistiques en termes de cambriolages sont en nette augmentation
depuis plusieurs mois. Si la Police met en place des actions spéci-
fiques en termes de lutte contre ce type de criminalité, le citoyen 
a également un rôle important à jouer quotidiennement dans la 
protection de son habitation. 

Ces trois types de mesures doivent être

combinées pour être efficaces. En effet, si

une porte anti-effraction n’est pas ver-

rouillée, elle n’aura aucune utilité. Il en est

de même pour une habitation pourvue

d’un système d’alarme non activé par le

propriétaire…

Pour de plus amples renseignements et

conseils, vous pouvez consulter le site de

la Direction générale de la Sécurité et de

la prévention du SPF Intérieur 

www.besafe.be. 

Par ailleurs, vous pouvez prendre

contact avec la Division Proximité

(081/249.911 ou 081/249.912) de la 

Police locale de Namur; des membres de

ce service sont spécifiquement formés

en matière de prévention des vols dans

les habitations et pourront vous dispen-

ser leurs conseils. 

Sources : 

www.besafe.be  

www.polfed.be

Infos : www.polnam.be 

Pendant les vacances, halte aux cambrioleurs  

Comment se protéger ?

© 
La
ur
en
t 
Ja
mo
tt
on

© 
Ca
ro
li
ne
 S
me
ts



N A M U R
mag
azine
mai 2013

46

Dès décembre 2012, à l’occasion de la présentation et de l’adoption par
le Conseil communal  du programme de politique générale 2012-2018, 
la Ville de Namur soulignait l’importance d’émerger sur les terrains 

culturel et touristique et de développer une véritable stratégie 
culturelle de long terme, afin de favoriser certes le développement 
humain de tous nos habitants mais aussi le développement socio-
économique de notre ville-capitale et des entités qui la composent. 

Aujourd’hui, les villes les plus riches ne sont en effet plus celles qui, contrairement aux

siècles passés, ont le plus de matières premières à offrir (charbon, minerai de fer, …),

mais bien celles qui ont le plus d’emplois et de savoir-faire : des valeurs telles que la

connaissance, la créativité, l’innovation et la motivation. L’intention des autorités com-

munales est donc de considérer l’intensité culturelle comme un réel levier d’attractivité

et d’essor de notre territoire.

Toutes les villes qui émergent en Europe ont investi dans le champ de la créativité. Voir

la Ville comme le lieu d’expression de libertés et d’audaces, non comme un ensemble de

problèmes ; placer la culture au premier plan des préoccupations communales, aux côtés

des difficultés du quotidien des Namurois, n’est dès lors pas indécent, ni irresponsable…

Ce n’est pas un pari non plus. C’est un acte de foi sincère. Le soutien à la création artis-

tique est en effet un enjeu primordial dans l’affirmation d’une scène namuroise, quelles

que soient les disciplines, et donc d’une attractivité forte (touristes, artistes internatio-

naux, étudiants, médias, investisseurs…). 

Un chantier avec 200 maîtres d’œuvre !
Cinq mois à peine après le début de la nouvelle législature, le secteur culturel a reçu une

réflexion de 160 pages qui met l’accent sur des pistes d’action très concrètes. Le docu-

ment a ensuite fait l’objet d’une discussion ouverte avec  les acteurs culturels, durant la

journée du 4 mai 2013. Pendant plus de huit heures, la parole fut libre et sans tabou pour

esquisser ensemble l’ambition namuroise de long terme, dans un élan partagé.  « Namur

Confluent Culture » sera le document de vision final qui sera mis en forme et en musique

au terme de ces débats participatifs et reprenant les nombreuses remarques et proposi-

tions qui ont été adressées à la Ville ces dernières semaines.

Cette démarche est inédite de par l’amplitude de la consultation et l’absence de sélection

des intervenants : TOUS les acteurs culturels et artistes ont été invités à réagir. Appel

a été publiquement lancé auprès des artistes et autres Namurois impliqués dans la 

culture afin qu’ils se manifestent, pour ouvrir l’audience la plus large possible, convier

un maximum d’acteurs culturels namurois autour de la table et éviter de monopoliser

les questions culturelles entre les mains de quelques-uns.

Et ils étaient près de 200 à consacrer leur journée du 4 mai pour échanger, proposer,

amender, critiquer… les multiples chantiers proposés par la Ville de Namur en matière

culturelle. Tous les champs d’action ont été passés en revue (infrastructures, espace 

public, soutiens à la création, formation artistique, accessibilité de la culture, marketing

territorial…) et à l’issue des débats constructifs et sereins, laissant la parole au plus grand

nombre, les multiples chantiers de la culture ont été affinés avec l’aide et la participation

du secteur culturel.

La culture 
en chantier  

Horizon 2022

La rencontre était objectivée et rehaus-

sée par la présence de M. Christian 

VERBERT, Directeur des affaires interna-

tionales au Québec et Conseiller du 

Président de la Sodec (Société de Déve-

loppement des Entreprises Culturelles) et

de M. Emmanuel VINCHON, Conseiller ar-

tistique, Chargé de territoires et Sherpa

pour Lille2004, Lille3000, Mons2015…

Deux experts culturels qui sont venus ex-

ternaliser les débats et leur donner de la

perspective, à l’aune de ce qui se pratique

ailleurs dans le monde : quels écueils évi-

ter, quels atouts valoriser, quelles dé-

marches privilégier, etc.  

« Y a plus qu’à, mais tous 
ensemble »
À l’issue de cette rencontre, le « Livre

blanc » de la Culture à Namur va être

ajusté, complété, modifié dans le sens des

échanges et de la parole collective et sou-

mis au vote du Conseil communal en sep-

tembre 2013 afin de doter notre ville

d’une véritable colonne vertébrale en ma-

tière de politique culturelle, travaillée et

façonnée à partir du terrain et non réflé-

chie exclusivement en chambre.

Portées par l’importance de se confronter

régulièrement aux réalités du terrain, la

rencontre et la consultation des acteurs

culturels namurois sont dès maintenant,

une étape obligée dans les réflexions et

dans le processus décisionnel.

Le lien avec le secteur sera entretenu

avec soin, à coup de séance plénière an-

nuelle, de consultations thématiques, de

newsletters et de disponibilité la plus ou-

verte possible.

namurculture

NAMUR CONFLUENT CULTURE

Infos : Confluent Culture
Hôtel de Ville – 5000 NAMUR 
081/24 69 04 ou 081/24 69 05  
confluent.culture@namur.be
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namursocial

Quelques mois après la mise en service de l’abri de nuit, tous s’accordent pour tirer un bilan

plutôt positif du fonctionnement de la nouvelle infrastructure. Pour les personnes héber-

gées, et pour l’équipe accueillante, les infrastructures en chambre, les douches, la mise en

place d’un cadre clair autour des conditions d’accueil, le temps pris pour se poser, prendre

soin de soi, sont une réelle avancée face à des situations qui restent toujours extrêmement

difficiles. 

Cette augmentation de la capacité d’accueil a nécessité un renforcement de l’équipe enca-

drante et la mise en place du projet global avec les autres équipes pour offrir à la personne

qui le souhaite un accompagnement psychosocial de son projet personnel afin que l’abri de

nuit soit un tremplin et non un lieu de vie.

Par ailleurs, l'abri de nuit est un lieu d’hébergement et non de logement. La notion de durée

est donc différente : l’hébergement s’inscrit dans le court terme et se traduit par un cadre

particulier. La mission d’accompagnement menée par les travailleurs sociaux se poursuit

en dehors des plans saisonniers, avec l’objectif clair de mobiliser les ressources des per-

sonnes accueillies, les accompagner vers l’autonomie, les  aider à reprendre la barre de leur

vie.  Ce chemin passe parfois par l’action sociale dans ce qu’elle a de plus essentiel, un lieu

pour dormir et être accueilli, un repas.. Mais l’action sociale doit également viser plus loin,

et permettre à chacun de se reconstruire, de se raccrocher à un projet de vie.  Toute la 

délicatesse du travail est là : offrir suffisamment pour permettre de se poser, mais sans être

dans le dû. Les conditions d’accès et le règlement d’ordre intérieur de l’abri de nuit servent

également à cela : poser le cadre  et les limites de l’aide sociale. Cette réalité est certaine-

ment plus difficile en hiver. S’il apparaît comme une évidence que personne ne devrait 

mourir de froid aujourd’hui, cette aide d’urgence, garantie à tous, ne dispense pas d’une

démarche active de la part de la personne à la rue, démarche pour laquelle elle sera 

accompagnée par les services de jours, sur le moyen et long terme parfois, reconstruisant

un lien fragile fait de confiance et de dialogue, parfois le seul lien encore avec la société. 

Il est difficile de vivre dans la rue. Il est difficile aussi de justifier la pauvreté en disant 

« c’est la société qui veut ça ». Oui, les emplois sont parfois précaires, les logements insa-

lubres… Individuellement, on veut aider, offrir un café, un sandwich quand on peut, tendre

la main.  Malheureusement, cela ne suffit pas. Face à la misère, on peut à la fois être plein

d’amour et pourtant mettre des règles. C’est ce que font chaque jour, été comme hiver, les

agents communaux qui travaillent sur le terrain, avec les plus démunis. 

Un toit ?
Bien plus!

Abri de nuit, urgence sociale, vestiaire…

Alors que le printemps a enfin daigné montrer le bout de 
son nez, les différents partenaires de l’aide sociale 
namuroise dressent le bilan d’un hiver qui a été très rude, 
y compris et surtout pour les personnes sans abri. 

Quelques chiffres

Durant les 135 jours du plan hiver, entre

le 1 novembre et le 15 mars 2013, 4.738

demandes d’hébergement ont été adres-

sées à l’abri de nuit et 4.621 nuitées ont

été accordées.

Les hommes ont pu bénéficier de 3.917

nuitées et 704 pour les femmes.

L’abri de nuit a accueilli durant cette 

période  149 personnes nouvelles (primo-

utilisateurs).

122 demandes de nuitée n’ont pu être 

satisfaites. Sur l’ensemble de ces refus,

34% concernent le non-respect du règle-

ment d’ordre intérieur et 42% des arri-

vées tardives.

L’abri de nuit et le dispositif d’urgence 

sociale ont assuré le transport vers les

casernes pour 687 personnes et ce 

durant 46 soirées.

L’été aussi
Les plans saisonniers ne concernent pas

que les grands froids. En effet, la chaleur,

si elle semble moins difficile à supporter,

n’est pas sans danger (insolation, déshy-

dratation, coups de soleil, etc. ) Les

équipes du Relais Social Urbain assure-

ront dès lors, comme chaque année, en

collaboration avec les différents acteurs

sociaux namurois, maraude en équipe, 

distribution d’eau et de casquettes,

conseils et soins de santé urgents. 

Infos : www.rsun.jimdo.com

© caroline Smets

Service de Cohésion Sociale de la Ville de Namur 

Travailleurs sociaux de proximité
Hôtel de Ville, 1er étage - 5000 NAMUR - 081/24 60 28 ou 081/24 63 82  

Abri de nuit
Boulevard du Nord, 22 - 5000 NAMUR - 0800/124 20  ou 081/65 87 24 
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Enseigne
Une enseigne est un dispositif extérieur à apposer sur la façade ou perpendiculairement

à celle-ci, servant à signaler un commerce au public et mentionnant exclusivement le

nom et/ou la raison sociale du commerçant. 

Il existe trois types d’enseignes : les enseignes posées à plat sur la façade (essentielle-

ment des lettrages, lumineux ou pas), les enseignes perpendiculaires (en fer forgé, en

tissu ou encore lumineuse) et les totems et enseignes sur mât. 

Le placement de tels enseignes est évidemment réglementé, et ce différemment selon

que l’on soit dans le centre protégé, ou en dehors. La taille des lettrages et des supports

d’enseignes de façade fait l’objet de limites claires, liées à la taille du bâtiment, et à son

emplacement géographique. En aucun cas, une enseigne lumineuse ne peut être cli-

gnotante. Enfin, les totems, mâts et caissons sont strictement interdits au centre ville,

à l'exception des dispositifs d'utilité publique (information touristique et/ou culturelle

officielle, parkings publics, etc.).

Les données techniques liées à ces réglementations spécifiques sont à votre disposition

au service de l’urbanisme.

Les enseignes
& terrasses
Avec les beaux jours –enfin !- , le monde afflue à nouveau 
gaiement dans les rues et places de notre belle cité, 
où la saison des soldes va bientôt commencer. 
Petit rappel des réglementations en vigueur. 

Terrasse
Une terrasse est une installation avec une

emprise au moins partielle au sol compre-

nant des éléments (plancher, banne, garde-

corps, séparation, brise-vent, bac planté,

etc.) destinés à organiser une activité 

HoReCa en extérieur ou dans une galerie.

Là aussi, il n’est pas question de gêner la 

circulation des usagers de la voie publique :

aucune terrasse ne peut être installée

lorsque la largeur du trottoir n’atteint pas 

2 m 50, et la distance entre la terrasse et la

voie carrossable ou tout obstacle doit être

au minimum de 1 m 50. De plus, l’aménage-

ment d’une terrasse est interdit si cette ins-

tallation ne permet pas un passage libre en

voirie de 4 m minimum de largeur, y compris

dans une rue piétonne et compte tenu de

l’existence éventuelle d’une terrasse sur le

côté opposé de la voirie.

Les éléments suivants sont proscrits :

- revêtement de sol superposé au revête-

ment existant (revêtement plastique, 

fausses pelouses, dallage),

-  fermeture latérale reliant une banne au 

sol, 

- dispositifs de chauffage ou d’éclairage  

ancrés ou intégrés à la structure por-

tante d’une banne ou d’une façade, 

- plantations, bacs d’ornement, hormis 

ceux situés au sol d’une hauteur de 

50 cm maximum, faisant partie inté-

grante et constituant un ensemble 

parfaitement homogène avec les coupe-

vent latéraux (conception, matériaux, 

teintes, etc.)

L’ensemble de l’aménagement autorisé doit

être aisément amovible pour donner accès

aux branchements et canalisations qu’il

couvre. En aucun cas, les accès ou ventila-

tions de caves, chaufferies, locaux à comp-

teurs, etc… ne peuvent être obstrués.

Enfin, les services de secours doivent tou-

jours pouvoir accéder partout, et rapide-

ment. Une voiture mal garée, une terrasse

qui bloque l’accès, sont autant d’obstacles

aux véhicules de sécurité, qui peuvent coû-

ter de précieuses minutes… Pensez-y !

Infos : Ville de Namur

Service Urbanisme

081/24 63 46

Fiche pratique

Photo : www.captationaerienne.be
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Nos fleuves et rivières représentent une richesse exceptionnelle, elles sont l’or

bleu, si précieux, d’un point de vue énergétique, environnemental. Cette ressource,

il faut en prendre soin. Et les ministères wallons en sont bien conscients, qui ont

mis en place des réglementations visant à protéger tant les eaux de surface que

les eaux souterraines. Ces dispositions imposent notamment aux communes d’as-

sainir les eaux usées avant de les reverser dans les ruisseaux, rivières et fleuves.

Dans ce cadre, la Ville de Namur, en partenariat avec la SPGE (Société Publique

de Gestion d’Eau), travaille avec l’INASEP, qui est chargé de la construction et de

la maintenance des réseaux d’égouttage destinés à l’acheminement des eaux

usées vers les stations d’épuration via des collecteurs. 

Après épuration, les eaux sont rejetées dans la Meuse, principalement  à la station

d’épuration de Lives-sur-Meuse. 

La réglementation européenne impose à la Ville d’arriver à un taux de collecte de

98% des eaux usées. Ce taux exprimé en équivalent habitants (voir encadré) 

représente le pourcentage d’habitations raccordées à l’égout. Les délais imposés

par l’Europe sont écoulés, et force est de constater que les chantiers ont pris du

retard, ce qui risque d’exposer la Wallonie à d’importantes astreintes financières.

C’est ce qu’on appelle communément les « contentieux européens ». Sur le terri-

toire communal namurois, cela concerne Malonne, dont les eaux usées pourront

être traitées à la station de Floreffe, en bord de Sambre, et Wépion. Deux autres

quartiers, traversés par l’Arquet et le Frizet, sont encore en chantiers.

Tous les autres quartiers, qui sont déjà raccordés à la station de Lives-sur-Meuse,

en ordre de marche depuis deux ans déjà, sont conformes aux réglementations

de l’Europe. 

Épurer 
les eaux usées
une obligation 
Pour atteindre les objectifs européens en matière d’épuration
des eaux usées, plusieurs chantiers doivent encore être 
menés sur le territoire de Namur. La Ville a établi la liste 
de ces chantiers, et le calendrier de mise en œuvre.

SPGE : Société Publique 
de Gestion d’Eau

La Société Publique de Gestion de l'Eau

(SPGE) est une société anonyme de droit

public mise en place par la Région en 1999.

Sa mission essentielle est d'assurer la coor-

dination et le financement du secteur de

l'eau en Wallonie. Elle s'occupe prioritaire-

ment de l'assainissement des eaux usées

(de l’avaloir à la station d'épuration) et de la

protection des captages. Elle a une série

d'autres rôles comme le contrôle des eaux

de baignade.

INASEP : Intercommunale 
Namuroise de Services Publics

Société coopérative à responsabilité limitée,

créée en 1978, l’Intercommunale Namuroise

de Services Publics (INASEP) regroupe les

38 communes de la Province de Namur 

affiliées pour l’assainissement de leurs eaux

usées. L’INASEP compte parmi ses activités

un service d’exploitation des ouvrages

d’épuration, un service de distribution d’eau,

un laboratoire d’analyse, quatre bureaux

d’études spécialisés en égouttage, voiries,

ouvrages d’assainissement et bâtiments.

Malonne, Wépion, Arquet… 

Le saviez-vous ? 
En matière d’assainissement des eaux, un « équivalent habitant » est la

quantité d’eau et la pollution rejetées en 1 jour par 1 habitant, soit 120 litres

d’eaux usées et 60 grammes de matières organiques biodégradables. 

Pour la population de la Ville de Namur, cela correspond environ à 26 pis-

cines olympiques et 10 vaches par jour.

Les partenaires de
la Ville
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Voici donc la liste détaillée des rues concernées
par les chantiers liés à l’épuration des eaux
usées, ainsi que le calendrier de mise en œuvre,
donné à titre indicatif. En effet, celui-ci est lié 
à de nombreuses contingences dont les aléas 
de la météo.

Les affluents 
du Houyoux

L’Arquet et le Frizet, sont 

reliés aux collecteurs du

Houyoux par une station de

pompage-vortex. Les deux

cours d’eau souterrains sont

aujourd’hui interceptés comme

s’ils étaient des égouts mais

il est prévu de les munir d’ici

2014 de collecteurs séparés.

L’intérêt de cette séparation est triple : assainir le cours de ces

ruisseaux, notamment là où ils circulent à ciel ouvert ; diminuer

la dilution des eaux usées et enfin éviter que le charriage de dé-

chets en période de pluie n’apporte de gros objets capables de

boucher les ouvrages de pompage du réseau d’assainissement

en aval.

Le collecteur de l’Arquet
Les travaux sont en cours et leur fin, prévue au mois de juin

2013, est imminente. Le montant estimé des travaux est de 

+/- 6.300.000 € HTVA. Les entités communales concernées 

sont : Namur, Vedrin, Champion et Cognelée.

Rues concernées : à Namur place Monseigneur Heylen, rue 

d’Arquet. À Vedrin : rue Frères Bieva, Martin Lejeune. À Cham-

pion : Barrière d’en Bas. ÀCognelée : chaussée de Louvain, 

chemin de Beauloye, rue Edmond Tillieux, route de Wasseiges,

rue Basse Chaussée.

Le collecteur du Frizet
Les travaux, d’un montant estimé  de 4.850.000 € HTVA, 

devraient débuter très prochainement. 

Rues concernées : à Daussoulx : rues Tiromboise, Trou du Loup,

Bas de Daussoulx ; à Vedrin : rues Joseph Lemineur, Emile 

Marnach, Joseph Mathieu, Delcarte (traversée), place Vicaire 

Edmond Servais, rues de la Sitrée, Joseph Clesse. À Saint-Marc:

rue de Frizet, chaussée de Perwez. 

Les collecteurs de Naninne, 
du Plateau de Bricgniot (Saint-
Servais) et d’Erpent

Les réseaux locaux d’égouts du village de Naninne, du

plateau du Beau-Vallon à Saint-Servais et du village

d’Erpent font partie de l’agglomération namuroise à

cause de leur proximité avec la zone urbanisée de la

commune.

Les rejets de ces égouts se situent cependant loin des

ouvrages importants amenant les eaux usées sur de

grosses stations d’épuration comme à Lives-sur-

Meuse, Wépion et Malonne.

Le collecteur et la station d’épuration 
de Naninne
Les travaux sont en cours et leur fin est actuellement

prévue au mois de décembre de cette année. Le mon-

tant estimé des travaux est de +/-  2.000.000 € HTVA.

Rues concernées : rues des Trous Minières, des

Chaudes Voies, du Pré au Loup, des Acquises.

Le collecteur et la station d’épuration 
du plateau de Bricgniot à Saint-Servais
Les travaux, en cours, devraient se terminer en 

décembre. Le montant estimé du chantier est de 

+/- 1.575.000 € HTVA

Rues concernées : Rues de Gembloux, de Bricgniot.

Le collecteur d’Erpent
Les travaux sont en cours et leur fin est actuellement

prévue fin juin de cette année. Le montant estimé des

travaux est +/- 1.900.000 € HTVA.

Rues concernées : chaussée de Marche, rues des 

Platanes, Grande, du Perseau, Aibye, des Mille Fleurs,

avenue des Acacias.

Chantiers
en cours et à venir
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À Malonne

Un premier chantier de 675 000 € à charge de la Ville, a débuté au prin-

temps, pour la mise en place de l’égouttage des rues Les Tris, Bransart

et F. Colon.

La SPGE est chargée d’une partie de ces investissements, ainsi que de

la construction d’un collecteur destiné à récolter les eaux polluées des

nouvelles installations, et de celles qui se jettent actuellement dans le

Landoir. Ce chantier d’un montant de 5 millions d’euros, est prévu pour

décembre 2013. 

Rues concernées : les rues de Manstée (traversée), du Petit Bois (tra-

versée), Près de Stoki, le carrefour rue du Ranimé, Curnolo et place du

Terminus, les rues d’Insevaux, Joseph Massart, Fond de Malonne, du

Tombois, des Tris, du Monastère, du Landoir, de l’ancien Rivage, route

de la Navinne.

À Wépion

Des compléments d’égouttage seront nécessaires et leur programma-

tion est à l’étude. Les priorités à accorder aux futurs investissements

doivent encore être définies. Les rues concernées seront ensuite ins-

crites dans le plan d’investissements subsidié du SPW avec l’accord de

la SPGE.

Le collecteur de Wépion, à charge de la SPGE pour un montant de 

5,8 millions d’euro, reprendra les eaux usées des égouts existants se

rejetant actuellement dans la Meuse entre « La Pairelle » et le Pont de

Wépion.

Le début des travaux est programmé actuellement pour le printemps

2014.

Rues concernées :  chaussée de Dinant et ses perpendiculaires, route

de St-Gérard, avenue du Val d’Or, rue Dachet, chemin des Matines, les

rues des Swagnes, A. de Wasseige, de la Résistance, les chemins de 

Potisseau, du Grand Ry, Chemin des Renards, Chemin des Collets, Rue

des Granges, de Prémorel, drève Vulpilio, la rue des Nacelles, le clos des

Rocailles, les rues de la Justice, du Barrage.

Chantiers en cours
Flawinne
Rue Clément Noël

Jambes
Rue de Coppin : aménagements liés à la zone 30

Plateau de Belle-Vue : éclairage public

Chaussée de Liège : marquage au sol

Avenue Materne : réfection voirie

La Plante 
Avenue de la Pairelle : réfection des trottoirs

Malonne
Rues des Tris et Bransart : entretien

Rue F. Colon : égouttage

Namur
Boulevard Herbatte / Rue Lecocq

Bord de Meuse : installation des cimaises

Rue du Pont du Musée : rénovatin du pont

Temploux 
Chemin Batys de Soye

Chantiers à venir
Saint-Servais
Rue de Gembloux, de Bricgniot

Jambes 
Rue Géronsart / rue de Dave : trottoirs et voirie

Brumagne N90 : sécurisation voirie, accès autoroute

Loyers
Rue Belair

Belgrade
N4 : entretien voirie

Namur
Parc de La Plante : restauration de l’allée centrale

Bd du Nord et d’Herbatte

Suarlée 
Rue de Dorlodot / Morivaux – Construction digue

Vedrin
Rue Frère Biéva

En cours
Beez
Ecole communale : remise en peinture des locaux,

aménagement et nouvelle toiture sanitaire

Bouge
Ecole communale de Bouge Moulin à Vent : remise

en peinture des locaux

Jambes
Caserne des Pompiers : construction

Namur
Musée Groesbeeck de Croix / Îlot des Bateliers

Vedrin
Salle Parmentier : réalisation préau et sas d’entrée

Saint-Marc
Centre Socio-culturel de St-Marc : pose d’une nou-

velle toiture.

Côté bâtiments

Côté voiries

Chantiers
en cours et à venir
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namurce que les lieux disent

Il y a trois mois déjà, nous nous

étions quittés en évoquant des cir-

constances tragiques, ce jour fu-

neste du 24 septembre 1746 où la

cloche du ban disparut dans les

ruines fumantes de Saint-Pierre-au-

château.

Après ce désastre, on tergiversa

pendant quelques décennies. Fallait-

il reconstruire Saint-Pierre sur ses

anciens fondements ? Les militaires,

on s’en doute, n’étaient pas très

chauds pour perpétuer une situation

qui les obligeait à tolérer des civils

au château, d’autant que l’imbrica-

tion des pouvoirs et des responsabi-

lités y était déjà extrême depuis que

deux garnisons, une autrichienne et

une hollandaise, devaient y cohabi-

ter d’une manière qui n’était pas

toujours sereine. 

Des moignons noircis de l’ancienne

collégiale subsistèrent jusqu’en 1775.

Sur ces entrefaites, la Ville prit la 

décision de promouvoir la tour Saint-Jacques au rang de « beffroi

communal ». Cette tour, qui restait la plus haute des fortifications

de Namur, était aussi idéalement située, à proximité de l’Hôtel de

Ville. Elle abritait en outre, depuis le 16ème siècle, une cloche que

l’on actionnait quotidiennement – un quart d’heure à l’avance ! –

pour annoncer l’ouverture et la fermeture des portes de l’en-

ceinte, et qui, pour cette raison, s’appelait tout simplement la 

« cloche-porte ». Un précieux document datant de 1747 précise

les heures de sonnerie, qui variaient d’ailleurs suivant la saison :

de 7 heures du matin en hiver à 4 heures en été pour l’ouverture,

de 4 heures et demi de l’après-midi en hiver à 8 heures du soir

en été pour la fermeture.

Je vous fais grâce des avatars successifs de la cloche-porte.

Sachez seulement qu’aujourd’hui, le Beffroi abrite toujours deux

cloches. La plus grosse fut placée dans la tour le 30 novembre

1832. Œuvre de fondeurs louvanistes réputés, Vandengheyn et

Vanaerschodt, et réalisée à partir du métal de la précédente, elle

pèse 2.410 kilos et a coûté 946 francs. 

Elle porte l’inscription ANDREAS

VAN DEN GHEYN ET AND L VA-

NAERSCHODT VAN DEN GHEYN ME

FU(N)DERUNT LOVANII ANNO 1832

(André Van den Gheyn et André 

L. Vanaerschodt m’ont fondue à

Louvain en l’année 1832).

La plus petite, qui sonnait la demi-

heure, fut installée au mois d’oc-

tobre 1841. Œuvre de Vanaerschodt

de Louvain à nouveau, elle est plus

légère (894 kilos) et coûta para-

doxalement plus cher, 2.952 francs.

Elle porte l’inscription A.L.J. 

VANAERSCHODT VANDENGHEYN

ME FU(N)DIT LOVANII 1841 (André L

J Vanaerschodt Vandengheyn m’a

fondue à Louvain en 1841).

En 1864, la Ville fit effectuer

quelques travaux au couronnement

du Beffroi : il s’agissait notamment

du placement des lucarnes néo-

gothiques que l’on y voit toujours.

Mais la Commission des Monu-

ments, qui n’avait sans doute pas été consultée, s’inquiéta de mo-

difications qui, selon elle, altéraient le caractère du monument.

Cela lui valut la réaction virulente d’un certain A.S qui, dans 

l’Organe de Namur du 26 février 1865, s’éleva contre l’ingérence

de ces « archéomanes », ces « archéolâtres », qualifiés au pas-

sage de « molons de l’archéologie », ces « antiquaires enragés

qui poussent la passion jusqu’au fétichisme » et dont le cerveau

« est vrillé par une sorte de ver-termite qui produit de déplorables

ravages » ! 

Bigre ! On ne mâchait pas ses mots à l’époque. Clochemerle ?

Peut-être. Mais la Ville s’était engagée depuis peu dans la démo-

lition des fortifications, la Porte de Fer était tombée en 1862 et,

comme on le voit, le thème était sensible et les débats musclés …

Jean-Louis Antoine

Archéologue
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